


Introduction

Auguste Buisseret,
un ministre contestataire et contesté

Le fait d’être Ministre des Colonies n’était pas en soi un passeport pour la célébrité, ni
même pour la renommée. Leurs noms ne sont pas de ceux que l’on a toujours en  mémoire.
Nombre d’entre eux n’ont laissé qu’un souvenir assez ténu. Pour ne pas faire figure, dans cette
galerie de figures assez pâles,  d’ectoplasme évanescent, il fallait se distinguer pas des positions
originales, des réalisations spectaculaires ou une personnalité particulièrement forte.

Auguste Buisseret est l’un  des Ministre des Colonies dont le nom dit encore quelque
chose au commun des mortels. C’est l’un des mieux connus ou peut-être devrais-je dire : des
moins oubliés.

S’il a échappé à l’oubli, c’est sans doute essentiellement parce qu’il a présidé à la
création, au Congo belge / Ruanda–Urundi, d’un réseau d’enseignement officiel,
philosophiquement neutre. Cela lui valut d’âtre encensé par les milieux laïques et voué par les
bigots les plus sectaires à toutes les flammes de Belzebuth. Cette « guerre scolaire coloniale »
se produisit parallèlement à la dernière « guerre scolaire » qui a agité la politique belge. Cette
concordance contribua évidemment à rendre plus âpres et plus ardentes les polémiques à son
sujet.

Etre rendu célèbre par une polémique augmente vos chances de passer à la postérité,
parce que cela augmente considérablement le nombre d’écrits et discours en tous genres qui
vous sont consacrés et qu’entrer dans l’Histoire, c’est toujours une question de documentation.
Mais en même temps, le danger existe qu’à force d’être peint d’un côté comme un monstre, de
l’autre comme un héros, la caricature oblitère le portrait et qu’à force de « ne pas faire dans la
dentelle », les polémiste n’en arrivent à faire oublier, non votre nom, mais ce qu’il recouvrait
vraiment.

Or, la célébrité est toujours liée à quelque chose : on est célèbre parce qu’on a fait telle
ou telle chose. Nul doute que pour bien des Congolais et des Belges qui se souviennent de lui,
Buisseret est  « le ministre qui a introduit l’enseignement officiel au Congo » et qui donc, d’une
certaine façon a « osé dire ‘zut’ aux Missionnaires ». Ce n’est pas inexact, mais c’est très
réducteur : la sphère d’action d’un Ministre des Colonies ne se réduisait pas à l’enseignement
et Buisseret avait des vues beaucoup plus larges sur le développement futur du Congo. Il pensait
à une réforme de fond dans toutes les institutions de la Colonie. Cet avenir, il le percevait
toujours comme colonial, et c’est là sa limite. C’est un réformateur de la colonie, ce n’est pas
un anticolonialiste. C’est ce qui l’amènera à se heurter violemment avec Jef Van Bilsen et même
à être assez injuste avec ce dernier.

Buisseret détint le portefeuille des Colonies de 1954 à 1958. Cela place son ministère à
une période fort importante, et pas seulement parce que s’y situent un voyage royal au Congo
et la préparation de l’Expo 58.

Il était aux affaires pendant la période où l’on a terminé les nombreuses tâches prévues
dans le plan décennal 1949 / 1959. Beaucoup de bâtiments perçus aujourd’hui comme
emblématiques des villes du Congo datent de cette période. Dans le domaine des institutions,
le Congo connut alors ses premières élections (les élections urbaines de 57, dites « non-



partisanes », car il  n’y était pas fait mention des partis) et les premiers jours de la liberté
syndicale pour les Noirs. Certes, Buisseret était modernisateur et réformateur, mais il fut aussi
poussé par une vague rénovatrice qui ne venait pas de lui.

C’est lui le ministre qui a dû faire face aux remous du « plan Van Bilzen », puis à celui
du Manifeste de Conscience Africaine. Tout cela vint s’ajouter  aux remous provoqués par son
projet d’écoles publiques. L’« Empire du Silence » commençait à faire beaucoup de bruit. Et
dans ce tumulte, Buisseret ne se montra pas toujours à la hauteur de sa tâche ou choisit de
mauvaises méthodes pour répondre aux problèmes. En bvuutte à des adversaires sectaires, il
n’échappa pas toujours lui-même au sectarisme.

« Lumières sur l’Afrique belge »
L’ouvrage de Fernand Pierot se situe nettement dans ce contexte polémique. Il s’agit

évidemment d’un document pro-Buisseret. Mais ce n’est pas un pamphlet ou un plaidoyer.
C’est plutôt un « argumentaire ».

Liégois comme Buisseret et comme lui avocat, l’auteur s’est fait connaître en littérature
par des ouvrages sur sa région. Il n’a par contre pas d’attaches congolaises ou coloniales, ce
que  Buisseret lui-même soulignera dans sa préface. Son ouvrage parut, sans nulle mention d’un
éditeur, en 1958, donc juste avant ou juste après que Buisseret sorte de fonction.

Le titre « Lumières sur l’Afrique belge » permet sans trop de peine de reconnaître la
caque à l’odeur du hareng : ces lumières sont celles du rationalisme et de la libre pensée. Ce
qui sera défendu dans ces pages, c’est bien sûr l’œuvre du ministre Buisseret mais aussi et
même surtout l’espoir d’une ère nouvelle pour le Congo.

La préface très amicale du Ministre, l’abondance de la documentation chiffrée qui ne
peut provenir que du Ministère des Colonies, les nombreuses photos, dans le style typique et
bien reconnaissable d’Inforcongo, tout indique que Piérot a trouvé en Buisseret, sinon un co-
auteur, au moins un documentaliste empressé.

L’iconographie est précisément ce qui fait le plus problème dans ce livre, non pas
évidemment en ce qui concerne les photos de paysages, de bâtiments et de sites industriels,
mais à propos d’un problème précis : celui de la discrimination  raciale, des inégalités, du
racisme pour dire les choses crûment, qui était alors le principal grief des Congolais contre la
colonisation. Ils s’en plaignaient beaucoup et les petits bouts de droits humains supplémentaires
accordés aux « évolués » ne résolvaient rien.

Il n’y a pas de raison  de révoquer en doute le fait que Buisseret  aspirait sincèrement à
un Congo plus interracial, plus égalitaire tout en restant colonial. Mais l’abondance des photos
orientées dans ce sens, qu’il s’agisse des écoles interraciales, de scènes où Blancs et Noirs se
côtoient amicalement, ou d’évolués au restaurant donne à penser que ces faits, en réalité assez
rares, étaient monnaie courante. Cela veut sans doute dire que Buisseret aurait aimé qu’il en fût
ainsi mais enfin, la beauté d’un rêve n’est pas une excuse pour le présenter comme une réalité.

Par contre, la qualité essentielle de « Lumières sur l’Afrique belge » est de ne pas réduire
Buisseret à  son rôle habituel de « paladin  de l’école laïque », mais de tenter d’embrasser d’un
coup d’œil l’ensemble de sa vision  pour le Congo. Cela nous change agréablement des
polémiques sectaires.

Voici, très rapidement, les changements survenus à cette époque, dans deux domaines
cruciaux.



Révolution dans l’enseignement
Il y aura dorénavant au Congo un enseignement officiel concurrent des institutions

religieuses. Cela se produisit en deux étapes : sous le ministère Godding pour les Blancs et,
pour les Noirs, sous le ministère Buisseret. Ce qui veut dire que cela se produisit parallèlement
à la dernière « guerre scolaire » qui a agité la politique belge. Cette concordance contribua
évidemment à rendre les polémiques, à ce sujet, plus âpres et plus ardentes.

En soi, la question du pluralisme scolaire est importante, puisqu’elle renvoie à la
diversité d’opinions, donc au pluralisme, à la confrontation et au débat d’idées. Et, de ce point
de vue, les polémiques ne furent pas différentes, dans la Colonie, de ce qu’elles étaient en
métropole. Du haut de la chaire, le clergé fit retentir les mêmes anathèmes sur l’école sans Dieu
et les dangers qu’elle ferait courir à l’âme de l’enfant.

Par contre, au Congo, il y eut une dimension qui, était également présente en Belgique,
mais qui n’y constituait pas une innovation : les Congolais furent appelés à appuyer le réseau
qui avait leur préférence, donc à avoir un avis, à le donner et à exercer à ce sujet une pression
politique. Tant du côté des Missions que du côté des partisans du Ministre, on leur demanda
d’avoir une opinion, on fit appel à leur conscience, on les poussa à pétitionner ou à manifester…
C’était totalement inédit, imprévu, du jamais vu au Congo ! Léopold II devait se retourner dans
sa tombe !

D’abord, comme ces polémiques furent tonitruantes, il devint à peu près impossible
d’ignorer que les Blancs n’étaient pas d’accord entre eux, et que, même, une partie d’entre eux
n’était pas d’accord avec le gouvernement au pouvoir en Belgique. C’était déjà, pour certains,
une révélation ! Mais de plus, ils recherchèrent, dans leurs disputes, l’appui et l’alliance des
indigènes !

En effet, les écoles, c’est un sujet qui touche non seulement les élèves, mais leurs
parents, et les parents d’élèves, cela fait pratiquement toute la population adulte ! Cela se faisait,
de plus, sur un sujet mobilisateur, car les Congolais – et cela n’a pas changé - attachent
beaucoup d’importance à l’éducation et consentent de gros efforts pour que leurs enfants
puissent aller à l’école.

Dans les deux camps, donc, on appela les parents d’élèves, bien sûr à mettre leurs
enfants dans le « bon » réseau et à ne pas céder aux séductions de l’adversaire, mais aussi à
manifester pour appuyer « leur » école, et, de part et d’autres, on brandit force pétitions,
manifestes et déclarations … Et, pour y arriver, on dut bien demander son avis à la population
(même s’il ne s’agissait que de se ranger à l’un ou l’autre des avis prédéterminés par le
colonisateur).

Cela constituait une énorme nouveauté.

Révolution dans les méthodes de gouvernement
Auguste Buisseret rentrera sans doute dans l’Histoire comme un apôtre de l’école laïque

au Congo. Il laissa encore une autre trace, moins glorieuse malheureusement, en ceci qu’il fut
en partie à l’origine de la mise en place de « circuits parallèles », par lesquels le Ministre court-
circuitait sa propre administration, une autre modification importante au paysage congolais,
mais qui fut, celle–là, profondément négative.

Le courant passait très mal entre lui et le Gouverneur Général Pétillon, qui était un pur
produit de l’administration coloniale. Peu importe la proportion d’incompatibilité personnelle
et d’opposition politique ou idéologique qu’il y avait dans ce désaccord, mais il fut à l’origine
de ces « circuits parallèles ».



Dans une certaine mesure, c’était la rançon du progrès. La pyramide hiérarchique,
héritée de l’EIC, était en partie une conséquence du Congo des pirogues, des coureurs et des
bateaux à roues. Or, depuis une vingtaine d’années, on était dans le Congo de l’avion et du
télégraphe, parfois même du téléphone. Quand quelque chose se passe dans une commune belge
et que le Premier Ministre s’en inquiété, il ne prie pas forcément le Ministre de l’Intérieur de
demander au gouverneur de province de s’enquérir auprès du bourgmestre sur ce qui s’est passé.
Il peut très bien décrocher son téléphone et poser la question lui-même au mayeur en cause !

Le Ministre prit l’habitude de communiquer directement avec telles et telles personnes
de l’administration, qui lui semblaient mériter sa confiance, plutôt que de passer par la voie
hiérarchique. Bien entendu, surtout dans le contexte de « surchauffe confessionnelle » de la
question scolaire, ces contacts « parallèles et discrets, pour ne pas dire secrets » passèrent vite
pour des « liens maçonniques ».

La tendance fit tache d’huile, et les contacts parallèles  se multiplièrent, non seulement
avec le Ministre ou les services du ministère des Colonies, mais avec des personnalités
politiques (ou autres…) de la métropole. La politique politicienne ne rentra peut-être jamais au
Conseil colonial, mais elle finit bel et bien par s’infiltrer au Congo.

La politique n’est pas un mal en soi. Mais il s’agit moins ici d’une politique qui se serait
fait sentir au Congo plus directement que par la voie hiérarchique traditionnelle, que de
politiques diverses ou contradictoires trouvant ici et là des points d’appuis, pour obtenir une
décision, ou l’annulation d’une décision… Pour peu que l’hésitation, le doute s’installent et que
l’on ait, éventuellement au sein d’un même gouvernement1, des options opposées, on aboutira
facilement à l’incohérence et à la cacophonie. Et c’est ce qui se passera souvent dans les
dernières années du Congo belge ! En effet, le paysage politique belge est alors dominé par
trois partis : libéraux, sociaux chrétiens et socialistes. Une alliance libérale-socialiste est
cimentée par l’anticléricalisme mais paralysée par ses contradictions sur le plan social et
économique. Un gouvernement de centre droit (PSC et libéraux) ou de centre gauche (PSC et
socialistes) peut s’entendre sur un programme économique et social, mais se trouve bloqué sur
les questions relatives aux Missions (dont l’enseignement !). Il en résultera incohérences, demi-
mesures, retours en arrière et manœuvres de contournements…

Petite note technique
Cet ouvrage, quoique assez récent, est devenu rare. Pour disposer d’un exemplaire, nous avons dû accepter

de nous engager à ne pas le détériorer. Nous ne pouvions donc défaire le brochage pour travailler dans de bonnes
conditions. Scanner un livre qui reste d’une pièce mène à avoir beaucoup de pages qui se présentent un peu de
travers ou présentent, surtout en bout de ligne, des distorsions ou des flous. Nous avons fait de notre mieux afin
de respecter, à la fois, le droit qu’a le public d’être informé et celui qu’a le bibliophile de conserver sa collection
en bon état. Que cejux qui seront gênés par ces défauts veuillent bien trouver ici l’expression de nos excuses
extraplates.

Dialogue

1 Il est peut-être bon de rappeler, à l’usage des lecteurs à qui la Belgique ne serait pas familière que, les élections
belges se faisant à la proportionnelle, tous les gouvernements belges sont des gouvernements de coalition. Dans le
cas du ministère Buisseret, celui-ci faisait partie d’une coalition socialiste – libérale, contradictoire du point de vue
économique mais cohérente dans l’anticléricalisme. Le gouvernement suivant fut social-chrétien, élargi ensuite
aux libéraux pour parvenir à la « paix scolaire », et donc souvent en contradiction avec lui-même par rapport à
l’œuvre de Buisseret.



































































































































































































































































Auguste Buisseret

Appréciations sur le rôle de Buisseret dans l’histoire du Congo

Extraits de



Le Ministre Buisseret et la querelle sur l’enseignement

Une grande partie du « Temps
des Héritiers » a été consacrée aux
Missions, et à leur rôle dans
l’enseignement. Nous n’y
reviendrons donc pas. Il aussi été
question du rôle tout à fait crucial que
les « Guerres scolaires » ont joué dans la politique belge. Elles sont le lieu par excellence des
affrontements entre l’Eglise et les anticléricaux jusqu’en 1959, année où l’on arrive à rédiger
un « Pacte scolaire » qui au fil du temps a pris des allures définitives.

Il convient donc de considérer que l’affaire de l’enseignement au Congo est doublement
importante. Il y a son importance réelle : il s’agit d’un enjeu précieux entre tous : l’avenir de la
jeunesse congolaise, et d’un enjeu qui, financièrement, pèse lourd : la construction de bâtiments
scolaires, les fournitures… tout cela représente de grosses sommes d’argent. Puis il y a son
importance symbolique. L’Eglise voyait sa position de monopole menacée, alors qu’elle avait
accompli un travail remarquable et n’avait pas, lui semblait-il, démérité. Les milieux laïques,
eux, considéraient au contraire que l’Etat allait reprendre un pouvoir et des fonction qui lui
appartenaient de droit et que l’Eglise avait usurpés.

Ces enjeux-là étaient conscients et connus dès avant l’ouverture des « hostilités ». Il y
en eut un troisième, que l’on ne connut que dans les années qui suivirent : l’importance du jalon
que la lutte scolaire allait représenter dans la prise de conscience des évolués congolais et de
leur assurance, de leur confiance en eux-mêmes…

L’Homme par qui le Scandale arrive…
L’affaire commence avec l’arrivée au ministère des Colonies, en 1954, d’un nouveau

ministre. Auguste Buisseret2 est libéral, mais en matière coloniale, il n’a rien d’un avancé ou
d’un émancipateur. Buisseret ne voudra nullement « brader l’empire », mais le réformer.

2 BUISSERET Auguste,  Homme politique, Beauraing 18.08.1888 - Liège 15.04.1965 Docteur en droit de l'ULg,
Auguste Buisseret fait son stage à Paris, où il plaide avec son patron dans une affaire opposant Anatole France à
son éditeur. Jeune avocat très brillant, il est inscrit au Barreau de Liège (1911). Membre de la Ligue des Lycéens
wallons et des Gardes wallonnes, il siège à l'Assemblée wallonne depuis 1912 et la quitte, en 1923, en même temps
que Jules Destrée. Favorable à une décentralisation de l'Etat belge, il n'hésite pas à clamer ses idées au sein du
Parti libéral liégeois (1931). Il est aussi le directeur du journal La Barricade (qui deviendra L'Action wallonne),



Mais il osera affronter la puissance devant laquelle jusqu’alors tout le monde avait plié :
celle des Missions. Il osera créer l’enseignement laïque, désiré par un grand nombre de
Congolais.

Chose nouvelle aussi, il accueillera directement à Bruxelles, sans que l’on doive passer
par le circuit administratif, les doléances et les requêtes des Noirs comme des Blancs. Cela sera
funeste pour la colonie parce que désormais il y aura des circuits parallèles de communication
et de pouvoir qui feront craquer la vieille machine  pyramidale, mais sans la remplacer par
quelque chose de plus souple et de plus efficient. Mais incontestablement, cela créera une
atmosphère nouvelle dans laquelle les Congolais se sentiront plus libres d’exprimer leurs idées
politiques.

La victoire électorale, en 1954 des partis laïques permit au ministre de l’Instruction
publique, Léo Collard (PS), de mener une politique de développement de l’enseignement
officiel et d’abandonner des mesures favorables à l’enseignement libre. La loi Collard fut la
cause de la « 2ème guerre scolaire » (la 1ère ayant pris place en 1879, après le vote de la Loi Van
Humbeek). Le monde catholique, appuyé par le clergé, dénonça la politique du gouvernement ;
un comité de défense des libertés démocratiques (CDLD) fut mis en place et organisa de vastes
manifestations. Ce contexte, qui de toute manière contribua à envenimer les choses au Congo,
fait que l’on imagine aisément Buisseret comme un sectaire, un anticlérical du type qu’on
appelle familièrement un « bouffeur de curés », qui aurait pris sur lui, de propos délibéré,
d’introduire dans la colonie où « tout n’était qu’ordre et beauté » une préoccupation et une
querelle totalement exotique et « belgo-belge ».

Il n’en était rien. Buisseret ne faisait que répondre à une demande congolaise, qui existait
bel et bien ! Ce faisant, il suivait certes ses convictions personnelles les plus profondes, mais il
n’y avait là aucun sectarisme, ni même aucune remise en question du colonialisme. Buisseret
estimait tout simplement qu’avec l’enseignement essentiellement missionnaire tel qu’il existait
alors au Congo, la Colonie remplissait mal ses devoirs envers les colonisés. Et lorsqu’il a accédé
au gouvernement en 1954 au poste de ministre des colonies d’une coalition socialiste-libérale,
il fut chargé d’appliquer un programme gouvernemental qui correspondait aux convictions
profondes qu’il avait à ce sujet. Il y était question de laïciser l’enseignement en développant les
écoles publiques et en diminuant le financement des écoles confessionnelles. En 1947, il avait
déjà affirmé que l’autorité publique, sans éliminer l’enseignement qui existait, mais tout en
l’aidant à se réformer et à s’améliorer, pouvait et devait organiser graduellement un
enseignement pour Noirs à tous les degrés par la création d’écoles modèles.

Cette idée était dans l’air depuis longtemps et avait cheminé lentement.

Lente éclosion du projet en Belgique.
Déjà en 1920, Paul Panda Farnana, le premier congolais diplômé de l’enseignement

supérieur, et sans doute aussi le premier nationaliste, posa au nom de l’Union Congolaise, son
O.N.G., devant les instances métropolitaines, le problème de la création d’écoles officielles

organe de la Ligue d'Action wallonne de Liège (1922-1937), dont les articles et les caricatures contre la politique
de neutralité de la Belgique font beaucoup de bruit. En tant qu'échevin des Beaux-Arts de la ville de Liège, il fera
notamment acheter à Lucerne des oeuvres que le IIIème Reich considère comme décadentes : Gauguin, Chagall,
Picasso. Son action antirexiste et antifasciste lui vaut d'être arrêté puis, relâché, d'être étroitement surveillé (1940-
1943). Cela ne l'empêche pas, comme en 14-18, de défendre les patriotes devant les tribunaux et d'être en contact
avec la Résistance. Cependant, en 1943, ne se sentant plus en sécurité, il décide de gagner Londres, où il devient
conseiller juridique de plusieurs départements ministériels. Lorsque la guerre se termine, il est fait appel à lui
comme ministre. A l'Instruction publique, il créera le Théâtre national et le Service de la Jeunesse. Comme ministre
de l'Intérieur, il instituera le Conseil d'Etat. Comme ministre des Colonies, il fonde l’enseignement officiel et
l'Université d'Elisabethville.



pour noirs (enseignement professionnel et général). Il regrettait que « personne, en dehors des
missionnaires, ne se soit pratiquement préoccupé de l’enseignement ».

En 1946, ce sont des Communistes, les députés Burnelle et Briol, qui les premiers
lancèrent le débat au Parlement belge en faveur d’un enseignement laïc pour les « indigènes ».
Sous Roger Godding, Ministre libéral des Colonies, les premières écoles laïques pour les
Européens sont créées. Ceci reflète la tension existant en Belgique dans l’enseignement, en
grande partie aux mains des catholiques.

En 1947, une Mission du Sénat belge parcourt le Congo, le Ruanda et l’Urundi pendant
2 mois pour faire un état des lieux de l’enseignement La rédaction d’un des deux rapports est
confiée à Auguste Buisseret, membre de la Commission des Colonies du Sénat L’autre rapport
est confié au social-chrétien, Joseph Pholien. Et c’est à partir de ce moment-là que le futur
Ministre des Colonies commença à jouer un rôle majeur dans ce « dossier ».

Vice-président du Sénat belge en 1947, membre de la commission sénatoriale pour les
colonies, et rapporteur des problèmes scolaires lors de l’enquête de cette année-là, Auguste
Buisseret avait observé les imperfections dans l’organisation scolaire. Les principaux thèmes
de son rapport au Sénat sont : (1) démission de l’Etat face à sa mission d’éducation; (2)
monopole des Missions; (3) mauvaise qualité de l’enseignement surtout pour le niveau
primaire; (4) non- respect des programmes; (5) trop grande place accordée à l’évangélisation;
(6) pas d’enseignement accessible aux « indigènes » en dehors des séminaires; (7) insuffisance
de l’enseignement professionnel.

L’enseignement était ségrégationniste, distinguant l’enseignement pour blancs, noirs, et
asiatiques ; les réalisations n’étaient pas à la mesure des besoins sans cesse croissants du pays;
les enseignements post-primaires et postsecondaires ne touchaient qu’une minorité de la
population; l’instruction des filles3 était négligée; l’enseignement était trop appuyé sur la
mémoire et pas assez sur le jugement et l’esprit critique; le côté pratique était privilégié par
rapport à la théorie; il n’y avait pas d’enseignement officiel de caractère laïc pour les Africains.

En 1952, la presse relaie la critique vis-à-vis du monopole de l’enseignement
confessionnel dans les colonies belges; alors que la Charte des Nations-Unies prône le droit
imprescriptible à la liberté de pensée.

Des élections ont lieu en 1954, le 11 avril : la majorité sociale-chrétienne est renversée
et se forme un gouvernement de coalition socialiste-libérale, dont le premier Ministre est le
socialiste Achille Van Acker, qui gouvernera de 1954 à 1958.

Le 4 mai, Van Acker, dans la lecture de la déclaration gouvernementale à la Chambre
des Représentants, présente la nouvelle politique coloniale et la politique de l’enseignement en
particulier. Le monopole de l’Eglise au Congo en matière d’éducation est remis en question par
la volonté des libéraux de mettre sur pied un enseignement officiel neutre. Sous le Ministre de
l’instruction publique, Léo Collard, le subventionnement par l’Etat des écoles libres est remis
en cause. Ce sera la « Guerre scolaire » en Belgique. Le conflit qui met en présence les sociaux-
chrétiens et les libéraux en matière d’enseignement officiel dans la métropole se répercutera
dans la Colonie.

Le 26 mai : Auguste Buisseret annonce, à la Commission des Colonies de la Chambre
les grandes mesures; c’est-à- dire la création de 9 écoles primaires dans 4 grands centres urbains
(Léopoldville, Elisabethville, Stanleyville, Luluabourg).

3 A l’époque, la mixité n’existait que dans les écoles officielles. L’enseignement catholique s’en tenait
rigoureusement à la séparation des sexes. Un enjeu indirect de l’introduction de l’enseignement officiel fut donc
de mettre les filles à égalité de chances avec les garçons quant à l’accès à l’école.



La situation
Sur le plan religieux, on peut considérer qu’à la veille de 1960, 40% environ de la

population se rattachait aux communautés chrétiennes. Sur ces 40%, 4/5 environ était
catholiques et les autres protestants. Ces résultats furent le fruit d’une activité missionnaire
particulièrement intense. L’œuvre missionnaire catholique a constitué au Congo, un des succès
majeurs de l’Eglise contemporaine.

En matière d’enseignement par contre, nous assistons essentiellement à un retard dans
la formation des élites universitaires. Dans les dernières années du régime belge, la machine
cependant s’était mise en marche. Nous avons rencontré un projet d’enseignement supérieur
dans le plan décennal ‘49/’59. Deux universités furent fondées : l’Université catholique de
Lovanium en 1954 et l’Université de l’Etat à Elisabethville en 1956. La raison fondamentale
du décalage existant entre le Congo et les autres pays africains en matière d’enseignement, est
que le secteur de l’enseignement a été, pendant longtemps, abandonné aux missions. Les
missions en matière d’enseignement avaient un véritable monopole absolu jusqu’en 1946.

En 1948, environ 99,6% des structures d’enseignement étaient contrôlées par les
missions chrétiennes et 0,4% étaient détenues par des entreprises privées pour former leurs
futurs employés. En 1940, le taux de scolarisation des enfants de 6 à 14 ans était de 12% et en
1954 de 37 %, ce qui plaçait le Congo à l’époque au côté de l’Italie mais ces statistiques cachent
un énorme gâchis scolaire : sur douze élèves à l’école primaire, seul un achève le cycle et de
ceux-là, seul 1 sur 6 accède à l’école secondaire.

Les missionnaires n’étaient évidemment diplômés ni en pédagogie, ni en lettre ou en
science mais en théologie : leur objectif était plutôt de former des catéchumènes que d’instruire
des élèves. Les missions étaient de plus tenues par des prêtres flamands, anglo-saxons ou
scandinaves dont le français n’était pas la langue maternelle. L’enseignement secondaire
destiné aux Congolais était presque uniquement axé sur les études professionnelles ou
techniques, ce n’est qu’à partir de 1955 qu’on commencera à développer les écoles secondaires.

Les écoles étaient classées en trois catégories, à savoir les écoles officielles
congréganistes, les écoles libres subsidiées, et les écoles libres non subsidiées. Les premières
tiraient leur nom du fait que les dépenses y afférentes incombaient aux pouvoirs publics. C’était
l’Etat qui avait fondé ces écoles, mais leur administration était assurée par des congrégations
religieuses : les Frères des Ecoles Chrétiennes à Léopoldville-Ouest, Boma et Coquilhatville,
les Frères Maristes à Stanleyville et Buta, les Frères de la Charité à Lusambo et Kabinda, Les
Pères Salésiens à Elisabethville. Les écoles officielles congréganistes étaient bien moins
nombreuses que les écoles libres subsidiées et non subsidiées.

Les écoles libres subsidiées étaient tenues par les Missions. Bénéficiant de subventions,
elles étaient soumises au contrôle gouvernemental. Les écoles non subsidiées (séminaires et
établissements créés par des sociétés privées) n’étaient pas l’objet de la sollicitude des pouvoirs
publics.

Les missionnaires, à qui l’on avait laissé les mains totalement libres, ont réalisé par
priorité ce qu’ils devaient naturellement réaliser en tant que missionnaires, à savoir :

 faire de l’enseignement un instrument d’évangélisation de la masse. Ceci impliquait le
développement au maximum, de l’enseignement primaire, l’effort majeur des
missionnaires.

 ensuite, les missionnaires devaient songer à former des prêtres, d’où la création de
petits et de grands séminaires.4

4 Au moment de l’indépendance, en 1960, en regard des 16 diplômés universitaires, il y avait déjà plus de 600
prêtres congolais.



 enfin, les missionnaires sont tenus de former pour la Colonie les cadres subalternes
dont elle a besoin, et dont a besoin aussi le secteur privé, dont on connaît la boulimie
de main d’œuvre. C’est le rôle de l’enseignement professionnel.

L’enseignement secondaire classique par contre, l’enseignement de collège qui seul
pouvait préparer normalement à l’entrée à l’Université, a été longtemps tout à fait négligé.

Un des éléments de faiblesse, comme instrument culturel, de l’enseignement primaire,
a été l’engouement des missionnaires pour les langues indigènes. Dans tous les territoires de
l’Afrique, le Congo, fut celui où l’on a le plus largement usé dans les écoles des langues
indigènes. Il est important de souligner que la majorité des religieux belges était flamands. Un
facteur psychologique a joué, dont il a été abondamment question dans le deuxième volume de
cet ouvrage. Beaucoup de missionnaires ont transporté au Congo les convictions dont ils avaient
été nourris en Flandre même.

Le grand malheur de la Flandre, leur avait-on dit et répété, avait été son envahissement
par une langue étrangère qui avait pris, dans les classes supérieures, la place de la langue
flamande. La Flandre en avait profondément souffert, car un peuple ne peut se développer
naturellement et harmonieusement que dans sa langue propre : telle a été l’idée fondamentale
du mouvement flamand. Leur devoir tel qu’il se dessinait clairement à eux, était d’épargner aux
Congolais ce dont avaient souffert les Flamands. Il fallait que tous les Congolais conservassent
précieusement le trésor de leurs langues africaines reflets de leurs valeurs propres, reflets de
leur âme. L’emploi systématique des langues indigènes dans les écoles missionnaires a eu de
sérieuses conséquences. La grosse majorité des élèves des écoles de brousse ont été formés dans
des langues dans lesquelles ils demeuraient en quelque sorte enfermés, avec peu de possibilité
d’accéder à un niveau de culture supérieur. Comme les langues indigènes variaient d’une région
à l’autre, l’accent mis sur ces langues n’a certainement pas favorisé l’unification du Congo. Ne
nous y appesantissons pas : nous en avons abondamment disserté dans « Le Temps des
Héritiers ».

L’attitude qui fut celle de tous les dirigeants de la politique coloniale belge, même
libéraux comme Louis Franck ; a longtemps été qu’instruction et évangélisation devaient
nécessairement aller de pair. L’instruction, pensait-on, ne pouvait avoir de valeur que si elle
était accompagnée d’une éducation morale. Or la formation morale ne pouvait être le fruit que
de l’évangélisation. Ils étaient convaincus, de la nécessité de l’évangélisation et se laissaient
guider, en général, par une idée assez simpliste : on avait affaire, au Congo, à des populations
frustes et, quand il s’agit de donner à des âmes frustes une bonne morale élémentaire, rien ne
vaut la religion. Comme je l’ai dit plus haut au sujet du ministre Franck, c’est du Voltaire : « il
faut une religion pour le peuple ».

On retrouve ici très exactement l’attitude d’esprit qui avait été celle de la bourgeoisie à
l’égard des classes populaires, dans l’Europe occidentale du milieu du XIXe siècle. Religion et
morale ainsi unies constituaient en même temps le meilleur rempart de l’ordre social.

Au Congo, si l’on ne s’efforçait pas de répandre le christianisme et sa morale, on risquait
de voir se développer d’autres religions, d’autres Fois religieuses qui, elles, n’inspireraient pas,
bien au contraire, le respect de l’autorité. On craignait l’Islam comme la peste car on s’imaginait
qu’il serait nécessairement xénophobe et porteur d’idées subversives. On n’en pensait pas
moins du kimbanguisme, qui avait pris parfois une allure hostile à l’autorité coloniale, et même
anti-européenne. En l’absence de la foi chrétienne, enfin, l’on redoutait l’influence que pourrait
exercer la « foi » communiste.



Cela explique l’effacement de l’Etat devant les missions même au point de vue de
l’organisation générale de l’enseignement, d’autant plus que  différents facteurs ont joué un rôle
convergent

L’administration coloniale a toujours eu un caractère catholique très prononcé.
Justement à cause des Missions, les milieux catholiques sont les seuls à être dans leur entièreté
et unanimement pour la colonisation, précisément parce qu’elle rend l’œuvre missionnaire
possible. Ils seront donc plus tentés que d’autres par le service au Congo. Et bien sûr, ils n’y
joueront guère le rôle de frein pour les Missions !

L’on éprouvait aussi de la peine à se défaire au Congo de certaines traditions
métropolitaines : en Belgique, dans les rapports entre l’Etat et l’enseignement libre, le principe
intangible a toujours été celui du respect de la pleine liberté d’action des établissements
confessionnels, même lorsqu’ils bénéficiaient de subsides. L’on a très naturellement transporté
cette conception au Congo.

Surtout l’Etat n’a pas jugé nécessaire d’intervenir, car on a considéré pendant longtemps
que les efforts des missions étaient pleinement satisfaisants : là où l’on parle aujourd’hui de
faillite, on a très longtemps, dans les commentaires les plus autorisés, parlé de réussite
admirable ! Pierre Ryckmans, Gouverneur général connu pour ses critiques acerbes, écrit : « La
colonie a fait appel, pour assurer le service de l'enseignement élémentaire, au dévouement des
missions nationales. Avec des subsides très modestes - un peu plus de huit millions - 350.000
petits noirs fréquentent les écoles primaires. Résultat prodigieux, que toutes les colonies nous
envient.» On constatait que les missions réussissaient à scolariser une proportion de plus en plus
considérable de la jeunesse congolaise, une proportion dépassant celle de la plupart des pays
d’Afrique.

Dans l’appréciation de ce qui a été réalisé au Congo, et de la responsabilité de chacun
dans les carences qu’on peut y découvrir, il faut se garder de trop faciles jugements a posteriori.
Dire que le Congo a « manqué de ceci ou de cela en 1960 » suppose la connaissance du fait que
l’indépendance viendrait en 1960, ce dont personne ne se doutait encore en 1959 ! Même sans
que la chose soit liée à l’évangélisation, un pouvoir organisateur de l’enseignement peut trouver
raisonnable et salutaire de donner la priorité à une très large alphabétisation (Il n’est pas
déraisonnable, en ce qui concerne le Congo, de dire qu’il y a eu une alphabétisation de masses).
L’on fait couramment la comparaison avec la politique de la France dans ses colonies5, mais il
faut alors aussi mentionner le fait que la formation d’universitaires, dans ce système, allait de
pair avec la tolérance d’un niveau élevé d’analphabétisme des masses, car les Français ne
développèrent l’enseignement de base qu’en fonction du nombre d’universitaires qui pourraient
normalement en sortir, et qu’ils estimaient pouvoir absorber dans leurs institutions
d’enseignement supérieur. Il s’avéra PAR APRES que l’option française avait été mieux
adaptée à la situation, c'est-à-dire à la vague d’indépendances des années ’60. Mais c’était un
fait que nul ne pouvait prévoir.

Il en va de même de l’emploi des langues locales. La politique des missionnaires
pourrait tout aussi bien passer pour pionnière et en avance sur son temps : dans les années ’70
et ’80, l’UNESCO recommandera pour l’alphabétisation du Tiers-monde le recours aux langues
indigènes que les missionnaires pratiquèrent dès les années ’30 ! Mais il est un fait qu’ils firent
ainsi dans une optique de fermeture sur la société traditionnelle, non d’ouverture (voir les
disputes Hulstaert/De Boeck sur le lomongo et le lingala) et qu’ils posèrent de la sorte un
« verrou linguistique » à la porte de l’Université.

On peut aussi se poser des questions, non sur le zèle, mais sur la compétence
professionnelle réelle de leurs enseignants. Imitant encore une fois la pratique belge, les

5 Au Cameroun : en 1952, sous le mandat français, il y avait déjà 8000 élèves dans les écoles secondaires



autorités coloniales considérèrent toujours que tout prêtre peut devenir enseignant.
Théologiquement, il est correct de supposer que le Seigneur lui dispensera des grâces actuelles
mais, pédagogiquement parlant, c’est une autre histoire ! Quant à l’enseignement du français,
qui intervenait tout de même à partir de la quatrième primaire, on peut quand même se demander
si l’action de l’Esprit Saint était suffisante pour effacer le fait que cette langue n’était pas leur
langue maternelle, qu’ils ne la connaissaient pas à fond et que certains, même, la haïssaient
cordialement !

Mais d’autre part, si les erreurs des Missionnaires (pour la plupart indentifiables comme
telles à posteriori seulement !) ont découlé du fait qu’ils pensaient l’enseignement à partir de
leur mission, donc comme un instrument d’évangélisation, rien n’aurait dû empêcher l’Etat de
formuler à leur égard des exigences. Ce d’autant plus que l’enseignement n’avait pas été mis
en place par les missions chrétiennes à titre gracieux ! Elles finançaient leurs activités par
l’agriculture ou la sylviculture d’exportation, sur des terres reçues de l’Etat et moyennant toute
une série de privilèges6. Sous-traiter une fonction n’équivaut pas à abandonner tout droit de
regard sur la manière dont elle s’exécute ! La carence des Missionnaire, à tout prendre,
s’explique par leur projet prioritaire : répandre la Foi chrétienne, qui n’était quand même un
secret pour personne ! La carence de l’Etat à y intervenir, elle, ne s’explique pas !

Plus exactement, elle ne s’explique que par des motifs mesquins : l’abandon de
l’enseignement entre les mains des ecclésiastiques permettait quelques économies de bouts de
chandelle, et il y avait la vieille crainte, exprimée par le géologue M. Robert dès les années ’30.
Il estimait qu’il y a un lien entre éducation et prise de conscience et qu’il fallait donc craindre
des exigences d’émancipation de la part des colonisés lorsqu’ils accèdent à l’éducation. De
plus, Robert estimait que désormais les Blancs pouvaient subsister avec des salaires moins
élevés, et de plus courtes vacances, ce qui devait permettre de faire venir des Blancs moins
instruits. Cela rendrait superflue la formation des Noirs et il aurait même été souhaitable que
l’on restreigne celle-ci.7.

Pour les autorités, si l’on forme trop rapidement des intellectuels, alors que la masse
demeure encore en grande partie illettrée, on risque de faire naître des situations malsaines : ces
intellectuels, peu nombreux, qu’un fossé profond séparera du plus grand nombre, auront
tendance à constituer une caste privilégiée, qui pourrait devenir facilement une caste
d’exploiteurs.

La politique belge était inspirée par l’idée qu’il fallait d’abord bâtir une civilisation ;
l’émancipation viendrait par la suite, beaucoup plus tard. C’est dans cette perspective de
civilisation qu’une éducation progressive des indigènes, en commençant par la base, paraissait
normale et rationnelle. En ce qui concerne l’enseignement primaire, l’enseignement dispensé
demeurait dans beaucoup de cas élémentaire et fort médiocre. Il était donné en partie par des
missionnaires, mais surtout par de nombreux moniteurs indigènes, qui ne brillaient pas toujours
par les qualités pédagogique, ni même par les connaissances.

L’œuvre du Congo était une œuvre nationale ; c’était dès lors un péché impardonnable,
un grave manque de patriotisme, que de fournir des armes à ses ennemis. L’enseignement est
peut être le domaine qui a été le mieux couvert par ce tabou patriotique.

Les Congolais et la revendication  de l’école laïque
Un quart de siècle après Panda Farnana, l’on retrouve cette même requête dans un texte

signé par quatorze évolués de Léopoldville (Kinshasa), et publié dans l’Avenir Colonial Belge
du 14 décembre 1945. Il s’agissait de Jean Sala, José Lobeya, Albert Koka, Sylvain-Maxime
Zinga, Jean-Lambert Mangalibi, Pius Niele, Pascal Diatuka, André-René Aimba, Anselme
Longola, Joseph Mongwama, Edouard Kebana, Arthur-Joseph Amisso, Léon-Jackson Baruti,

6 Concordat EIC/Vatican de 1906
7 M. ROBERT, “La ligne d’évolution suivie par le Katanga”, Bull. IRCB IX, 1938, pp. 585.586.



Jean Ebykot. Ils réclamaient la création d’écoles laïques gratuites dont certaines devaient être
exclusivement réservées aux évolués.

L’implantation de l’école officielle laïque pour Blancs en 1946 a ravivé la frustration
des Noirs. Les évolués de Luebo au Kasaï ont accueilli la mission sénatoriale belge en 1947 en
exprimant une nouvelle fois cette doléance; ils l’exprimèrent d’une manière originale, en
l’insérant dans une chanson pour amadouer les sénateurs ! L’un des couplets demandait « à la
Belgique chérie une école laïque pour les garçons et les filles ».

Dès lors, les prises de position, déclarations, « vœux » et réclamations vont se suivre à
une cadence accélérée.

En 1948, déclaration de Jean Mukeba, membre « indigène » du Conseil de la province
du Kasaï, en faveur d’un enseignement neutre respectueux des croyances.

En 1952, déclaration de 3 représentants kasaïens au Conseil du Gouvernement afin que
(1) se mette en place une enquête gouvernementale pour évaluer le nombre d’enfants sortis des
écoles moyenne et professionnelle et dont les parents n’appartiennent pas à la religion
catholique; et que (2) le gouvernement crée une école officielle laïque à Luluabourg pour
dispenser un enseignement libre aux enfants tout en respectant les opinions des parents.

En 1951, Déclaration de Moïse Tshombé, membre « indigène » du Conseil de la
province du Katanga, pour que l’Etat crée des écoles neutres, n’obligeant pas les enfants à
changer de religion, comme l’exigent les missionnaires.

D’autres évolués vont continuer au Conseil de Gouvernement en 1951 le combat pour
la création d’un enseignement officiel non confessionnel, laïc, en présentant individuellement
des vœux pour « l’enseignement neutre ». Il s’agissait de 3 conseillers provinciaux (Katanga et
Kasai) le commis Pascal Luanghy, le planteur indépendant David Mukeba, et le commerçant
Moïse Tshombe. Ils demandaient, au nom de la liberté de conscience, la création d’écoles
supérieures, professionnelles, agricoles, la constitution d’écoles pour jeunes filles. Et ils
souhaitaient que le gouvernement dirige les écoles supérieures, professionnelles et agricoles
neutres et que les enfants de religion catholique et protestante puissent les fréquenter sans
contrainte.

En 1952, Moïse Tshombe a récidivé en déposant un nouveau vœu relatif à l’organisation
d’un enseignement officiel laïc pour Congolais dans les sections primaires, secondaires et
surtout professionnelles8.

En 1954, Monsieur Mundingayi, représentant congolais, émet une demande pour que
soit créé un enseignement neutre pour les « indigènes »; ses propos sont teintés de critiques vis-
à-vis des missionnaires.

Ces vœux ne furent pas pris en considération par le gouverneur général qui estimait que
l’enseignement dispensé sous l’égide des missions offrait l’avantage d’asseoir l’instruction sur
une base morale et éducative donnant toutes les garanties. La politique scolaire impliquait une
collaboration très étroite avec les Missions chrétiennes. Le gouvernement soutenait les écoles
subsidiées confiées aux Missions. Il pourrait également créer encore d’autres écoles de régime
officiel congréganiste. L’enseignement laïc allait faire de l’indigène un déraciné à tendance
anarchique. De plus, la formule de l’enseignement subsidié était plus économique que celle
d’un enseignement officiel laïque dont le coût grèverait le Trésor public9. Ce n’était
évidemment pas le point de vue de Buisseret. !

8 L’insistance sur le professionnel s’explique, bien sûr, par l’importance de cet enseignement à E’ville, pour ainsi
dire à la porte de l’UMHK
9 Fondamentalement parce qu’un professeur prêtre n’était payé que comme prêtre et non comme professeur, ce qui
l’aurait mis à égalité de salaire avec les fonctionnaires de l’Etat. De plus, comme on l’a dit, les rémunérations de
ceux-ci étaient fortement augmentées par des primes et allocations diverses, notamment s’ils se faisaient



Si l’on examine la liste des Congolais10 qui se sont exprimés à un moment ou à un autre
en faveur de l’enseignement officiel, on découvre assez rapidement qu’ils proviennent le plus
souvent de certaines régions, cependant que d’autres ne semblent pas se plaindre de la situation
existante. Le Kasaï, le Haut-Katanga, la province de Léopoldville sont nettement mieux
représentés que la Province Orientale ou l’Equateur. Cela ne signifie pas forcément que ces
provinces étaient mieux fournies en agnostiques ou en sceptiques, ou que celles qui donnèrent
peu de pétitionnaires se caractérisaient par la « Foi du Charbonnier ». Les Congolais
réagissaient à un problème pratique, qui était l’exclusion sectaire des Catholiques par les
Protestants et réciproquement. Cela pouvait créer pour les familles des situations inextricables,
à propos d’aspect de leur vie privée qui étaient sans rapports avec la scolarité (appartenance et
pratique religieuse, mariage, divorce ou concubinage, et j’en passe…)

De ce fait, les régions qui ont été massivement séduites par l’idée d’un enseignement
religieusement NEUTRE étaient celles que les missions de différentes confessions se
disputaient le plus âprement. C’est le cas du Kasaï, du Haut-Katanga, du Bas-Congo…

D’autre part, les Protestants et les commerçants y étaient plus sensibles que les autres,
les uns parce que minoritaires, les autres parce que leur choix scolaire pouvait se traduire par
des sanctions professionnelles, la clientèle catholique ou protestante pouvant se voir invitée à
ne plus fréquenter leur magasin.

L’école laïque, de la part des Congolais qui la demandaient, était donc moins une école
où il soit possible de ne pas recevoir d’enseignement religieux, qu’une école dont on ne puisse
pas être exclu sous prétexte d’appartenance religieuse.

Ironie du sort, cet avis exprimé en 1954 par des Congolais avait été émis cinquante ans
plus tôt par les Blancs de la Commission d’Enquête de 1904, qui avait émis la suggestion
suivante :

« Nous proposons donc qu'une loi vienne obliger les pères de famille…. à envoyer leurs
enfants…, à l'école de la mission... Dans tous les cas, à la demande expresse des parents, les
enfants seraient dispensés de suivre le cours de religion. »

Une nouveauté : l’appel à l’opinion.
L’école laïque est devenue en 1954 l’enjeu du combat de Buisseret dans la colonie. Mais

l’enjeu va s’avérer bien plus vaste que la question qui suscite querelles et débats. D’une certaine
manière, c’est l’intrusion de la politique dans la colonie !

Certes, il ne s’agit pas de partis politiques. Ils ne sont pas encore autorisés ! Mais on va
s’adresser aux Congolais en leur demandant d’avoir une opinion et de la défendre ! Deux camps
se sont formés. En l’absence des partis politiques qui apparaîtront timidement en 1957 à la
faveur des élections communales, les évolués furent sollicités pour former des groupes de
pression afin de soutenir, selon le cas, l’enseignement laïc ou l’enseignement libre.

L’on touche ici à un facteur important, si fondamental même qu’on pourrait
difficilement en sous-estimer l’importance ! Pour la toute première fois on incite les Congolais
à se livrer à une certaine forme d’action politique Et il ne s’agit pas d’incitations individuelles
et obscures au cours d’un épisodique contact hors des frontières ! Cela se fait au Congo même
et l’incitation vient de personnes qui ont un certain poids dans la société coloniale !

accompagner de leur épouse et avaient des enfants. Frais contre lesquels le célibat ecclésiastique était une défense
bien pratique !
10 C’est de l’extérieur du Congo que vint le soutien les plus spectaculaire : celui du Mwami du Rwanda, Mutara
Ruhadigwa.  Le nationalisme apparut plus tôt au Rwanda (on se rappele sans doute l’épisode Kagame dans
l’histoire de Aequatoria) mais ce fut l’apanage de milieux très proches de la Cour du Mwami et c’était un
nationalisme très royaliste et ethniquement très marqué Tutsi. De l’avis général,  François Rukeba, qui fonda le
partti UNAR, n’était pas grand-chose d’autre que l’homme de paille de Charles  Mutara Rudahigwa



La nouvelle politique scolaire inaugurée par Buisseret a suscité, en effet, une lutte
extrêmement vive entre les Catholiques et la Gauche (c’est à dire à l’époque, libéraux et
socialistes, qui avaient d’ailleurs bien besoin de l’épouvantail clérical pour faire leur unité).
Dans cet affrontement, chacun des partis chercha à recruter des alliés parmi les Africains, et à
les lancer dans la lutte. Ceux-ci en tireront une leçon : si les Européens font appel à eux, c’est
qu’ils constituent, aux yeux des Européens eux-mêmes, une force politique. Leur confiance en
eux-mêmes, en leurs propres possibilités en sortent renforcées.

Dans la colonie, l’homme politique Buisseret fut un personnage des plus controversés.
Décrié et honni par les Missions catholiques, il était porté au pinacle par les évolués gagnés aux
idées libérales. Le ministre fut gratifié par les uns et les autres de titres injurieux et flatteurs :
« ami sincère des Congolais », « bienfaiteur des Noirs », « libérateur des Noirs »,
« négrophile ».

Le combat pour ou contre l’école laïque au Congo a constitué l’une des premières
expériences enrichissantes de lutte politique, avant que l’on ne fasse mention de parti ou
d’élections.

Or, bientôt et pour la première fois aussi, les Congolais disposeront, pour mettre au point
leur idées politiques, d’une source d’inspiration précise, concernant leur pays, concernant leur
émancipation : ce sera le plan de trente ans pour l’émancipation politique de l’Afrique belge
publié par Van Bilsen au début de 1956, c'est-à-dire alors que les vagues d’agitation soulevées
par la « querelle scolaire » sont à peine retombées !

Déroulement et fin de la « guerre scolaire ».
Donc, l’Eglise mobilisa ses partisans. L’Association de l’Enseignement Libre regroupa

la majorité d’entre eux. Ils étaient membres des associations d’anciens élèves des Pères et des
Frères, membres de diverses organisations catholiques (Jeunesse Ouvrière Catholique, Ligue
des Employés Chrétiens, syndicalistes chrétiens, journalistes chrétiens, etc.), tels l’abbé Joseph
Malula (futur Cardinal), Jean Bolikango, Jean-Pierre Dericoyard, Eugène Kabamba, José
Lobeya, Basile Mabusa, Jacques Massa, Pierre Mbaya, Antoine-Marie Mobe, Etienne Ngandu,
Evariste Ngandu, Antoine Ngwenza, Albert Nkuli, Louis Nyemba, Louis Sansa, etc.

Des réunions des parents furent convoquées après la messe du dimanche pour mettre au
point les stratégies de défense des droits de l’enseignement libre : rédaction de télégrammes et
de lettres ouvertes au ministre des colonies, rédaction d’éditoriaux et d’articles dans les
journaux. L’Episcopat du Congo belge dénonça une concurrence déloyale, et menaça de fermer
les écoles. D’aucuns organisèrent même des neuvaines pour la mort de Buisseret !

Ils demandaient un enseignement et une éducation à base religieuse, sous l’égide des
missions, gage d’une bonne moralité. L’école laïque athée allait abattre le rempart de la religion
et amener une agitation subversive et communiste. On en vint même brandir le mythe du Grand
Phallus d’Ebène, car un défenseur noir de l’école libre, marqué par la formation reçue au grand
séminaire, alla même jusqu’à déclarer naïvement et publiquement dans les instances les plus
officielles, en septembre 1954 qu’il faudrait « prévoir des maternités à proximité des écoles
laïques », vu la sensualité de ses compatriotes et les classes mixtes.

Les Amis de l’Enseignement Laïc soutinrent la création immédiate des écoles officielles
primaires et secondaires. Ils étaient membres de l’Association des Amis des Missions
Protestantes, membres de la Ligue de l’Enseignement, membres et sympathisants des cercles
libéraux et des amicales socialistes. Il s’agissait de Joseph Ekofo, Samuel Kayembe, Samuel
Kamba, Antoine-Roger Bolamba, Arthur Pinzi, Alphonse Nguvulu, Sylvestre Mudingayi,
Blackson, Bitshoki, Elengesa, etc. Ils appréciaient l’introduction de l’école laïque pour diverses
raisons.



La première, c’est que l’effort missionnaire ne pouvait plus satisfaire une demande en
augmentation constante. Fait surprenant, cet argument qui aurait suffi à s’épargner toute la
dispute ne se rencontre que dans les écrits des « évolués laïcs » alors qu’il correspondait à un
fait. Le nombre des élèves allait faire craquer les murs des écoles, et il allait falloir bâtir de toute
façon. Et la diversification de la demande en fait d’études, l’évolution de la science et des
techniques allaient faire que l’enseignement correspondrait de moins en moins au genre et au
niveau de connaissances qui étaient ceux d’un ecclésiastique moyen sans autre formation que
le Séminaire.

C’est sans doute là l’effet pervers de la simultanéité entre les deux « guerres scolaires »,
la belge et la congolaise. On en fit d’emblée une question de principe, un affrontement « esprits
forts » contre « calotins », Francs-Maçons contre Jésuites, façon de voir qui, quoique
caricaturale, n’était peut-être pas fausse intégralement en Belgique, mais dont on aurait pu faire
l’économie au Congo, sur le simple constat des besoins accrus !

Ils invoquaient d’autres raison encore : l’émulation entre les écoles libres et laïques allait
permettre aux parents de faire le choix de la meilleure instruction; l’école laïque pour Noirs
avait l’ambition de se rapprocher de l’enseignement européen : le français - langue de la
promotion sociale - y était enseigné dès la première année, alors qu’il n’était utilisé qu’à partir
de la quatrième année primaire11 dans beaucoup d’écoles libres ; le régime mixte donnerait aux
filles un esprit nouveau et leur assurerait un bagage plus solide ; les parents avaient la liberté
de conscience pour leurs enfants, le choix entre le cours de morale, le catéchisme de l’aumônier
et la bible du pasteur.

La « guéguerre »12 scolaire au Congo se termina par des négociations avec le Comité
Permanent des Evêques. A l’issue d’un séjour du ministre à Léopoldville en janvier 1955,
Buisseret retira les ordonnances de décembre 1954 qui réduisaient les crédits accordés aux
écoles professionnelles, mais il affirma son intention de voir régner une véritable égalité de fait
entre l’enseignement officiel et l’enseignement libre. Il fallait veiller à établir « une concurrence
égale et loyale de manière à éviter toute discrimination entre les enfants congolais ou
européens qui les fréquentent ». En mars 1956, un compromis conclu entre le ministre et le
bureau central de l’enseignement catholique régla définitivement le problème en admettant la
concurrence des enseignements laïque et libre, et en maintenant les subsides des écoles
confessionnelles13.

Désormais, l’enseignement laïc avait pignon sur rue. Il connut un certain succès, surtout
si l’on pense à l’appréhension de la nouveauté et à la propagande pernicieuse diffusée par les
missionnaires et les moniteurs noirs : « kelasi ya bana ba Diabolo, balinga Nzambe te »,
« classe des enfants du Diable qui n’aiment pas Dieu ». Les efforts ont porté au début surtout
sur le primaire. Les écoles laïques étaient concentrées dans les centres urbains. Elles
dispensaient suivant le cas un enseignement primaire, professionnel, normal ou secondaire.

L’enseignement primaire débuta dès septembre 1954 dans les groupes scolaires de
chaque chef-lieu de province : Léopoldville, Coquilhatville, Stanleyville, Luluabourg, Bukavu
et Elisabethville. En 1955, des écoles primaires laïques furent ouvertes à Kikwit dans la

11 C’est à dire exactement comme, à l’époque, l’enseignement de la seconde langue nationale commençait en
Belgique.
12 Par rapport à l’intensité et à la durée de la « guerre » similaire en Belgique, elle fut en effet brève et presque
dérisoire, su moins si on la réduit à son aspect restreint : la lutte proprement dite autour de l’enseignement. C’est
différent si on regarde les choses dans une perspective plus large !
13 C'est-à-dire schématiquement les mêmes mesures qui menèrent en Belgique à la « paix scolaire » de 1959 et
qu’on a appelées  « un armistice noyé dans les subsides ».



province de Léopoldville, à Kazumba, Lodja, Luebo et Mushenge au Kasaï, à Bikoro dans la
province de l’Equateur, à Manono au Katanga (il s’agissait de classes préparatoires à
l’enseignement professionnel). L’enseignement secondaire laïc fut assuré en septembre 1955
dans le cadre des « athénées » à Léopoldville, Luluabourg et Stanleyville.

Toutefois, l’enseignement laïc n’a pas détrôné un enseignement catholique disposant
d’une infrastructure ancienne. Dans la capitale, les écoles laïques comptaient en 1959 21% de
la population scolaire, alors que les écoles catholiques réunissaient respectivement 66% et les
écoles protestantes 13% des élèves. Les élèves des écoles secondaires laïques de régime
congolais ne dépassèrent pas le nombre de 1500 pendant l’année scolaire 1958-1959.

Les Universités
En 1954, on a assisté à deux coups de barres simultanés :
Nous venons d’évoquer l’un d’eux : la création de l’enseignement officiel laïque,

amenant l’Etat à bâtir la pyramide scolaire classique.
Chronologiquement ce coup de barre avait été précédé d’un premier, et c’est aussi celui

qui eut le plus d’importance : la fondation de Lovanium… L’Université Officielle du Congo
(U.O.C.) fut inaugurée à Elisabethville le 11 novembre 1956, deux ans après l’ouverture
académique sur « la colline inspirée » à l’Université catholique Lovanium le 12 octobre 1954.
Lors de l’indépendance, les deux universités du Congo comptaient 466 étudiants blancs et noirs.

Et, nous avons eu l’occasion de nous  en rendre compte, cette création n’a rien à voir
avec les Ministère Buisseret. Elle était déjà incluse dans le Plan décennal publié sous Wigny et
remontait fatalement à des réflexions encore plus anciennes.

On ne saurait surestimer l’importance du passage de Buisseret. Mais cette importance
est avant tout politique. Buisseret a osé affronter les Missionnaires et tenir bon, même s’il a fait
des concessions. Ce faisant, il a rappelé aux deux autres piliers (Missions et Compagnies) que
le troisième pilier de la colonie, l’Etat, n’était pas là simplement comme un exécutant de leurs
volontés. S’il a été maladroit dans le fait de créer des réseaux de pouvoir et d’information
parallèles, il a accordé à l’opinion publique congolaise une importance qu’elle n’avait jamais
eue. Politiquement, tout cela est fondamental.

Il est vain de penser que les Héritiers ne l’ont pas remarqué ou sont restés indifférents.
On peut même, sans grand risque d’erreur, penser qu’ils se sont dit quelque chose comme :
« Aujourd’hui, avec ce Libéral, l’Etat ose montrer les dents aux curés… Mais si demain, on
nous met en place un ministre des Colonies qui soit un Rouge ? Que va-t-il se passer ? ». Et il
faut se rappeler que le très hypothétique Ministre des Colonies vraiment progressiste n’aurait
pas eu le moins du monde besoin d’utiliser des lois et des décrets férocement anticapitalistes. Il
lui aurait suffi d’ordonner aux représentants de l’Etat de cesser d’être les « Béni Oui Oui » du
patronat là où l’Etat était actionnaire majoritaire.

Ce Congo, décidément, c’était de plus en plus le Congo dont les Héritiers ne voulaient
pas.

Par contre, si l’on se place sur le terrain que l’on ne devrait jamais quitter quand il s’agit
de la jeunesse et de l’avenir, celui de l’éducation, le fait important de 1956, beaucoup plus que
l’enseignement officiel, c’est Lovanium, c’est l’Université.

C’est l’université qui va créer le mouvement d’aspiration vers le haut, en forçant tout
l’enseignement à tenir compte désormais de la préparation aux études supérieures. Cette
initiative décisive porte une marque spécifiquement catholique, et l’Université catholique était



déjà prête, sur le papier, comme on l’a vu, en 1949 sous la houlette du très catholique ministre
Wigny.

L’on se heurte, là aussi, à un fait qui a déjà été évoqué dans ces pages : l’école, bien des
fois, est la seule vraie réponse à un problème qui se pose. Mais la solution qu’elle peut fournir
est toujours lente à venir. Trop lente dès que le problème est devenu si gênant, si douloureux,
si énervant qu’on en est aux manifestations de colère.

Il faut d’ailleurs apporter immédiatement une nuance : l’Université au Congo, cela a
bien été une idée chrétienne, mais une idée démocrate-chrétienne, une preuve que, dans les
milieux chrétiens aussi, la guerre avait changé les rapports de force et émancipé  ceux qui
estimaient qu’on pouvait être chrétien, et même catholique, sans être pour cela réactionnaire.

L’opinion la plus générale en Belgique comme au Congo est alors que l’enseignement
universitaire exige une préparation intellectuelle, morale et sociale qui est loin d’être atteinte
au Congo belge.

Le seul groupe qui ait secoué ces vieilles idées, et décidé de marcher  de l’avant, est
sorti des rangs chrétiens. L’Université est apparue à ces catholiques comme une grande aventure
spirituelle dans laquelle les Européens partageraient avec les Africains tout ce que, sur le plan
spirituel, ils possédaient. En 1950, quand les premiers Africains avaient été admis dans les
écoles officielles laïques ; Paul Brien, de l'U.L.B. écrivit : « Envisager sérieusement la création
d'Universités pour Noirs au Congo rencontre des impossibilités profondes. L'enseignement
universitaire exige une préparation intellectuelle, morale et sociale qui est loin d'être atteinte
au Congo belge. Cette contrefaçon d'Université me paraîtrait bien dangereuse car elle
éveillerait, à mon sens, chez le Noir, insuffisamment préparé en ce moment, plus de vanité que
de science et de déontologie. »

Lovanium ne sera pas un éteignoir obscurantiste. Pour s’en rendre compte, il suffit de
voir ce qui se passera, quelques années plus tard, peu après la prise de Stanleyville, en 1964, et
l’atroce répression qui suivit les « rébellions mulélistes ».

Pour Présence congolaise14, un périodique clérical de Léopold ville, la répression n’était
pas encore assez étendue. Déplorant15 que l’opération belgo-américaine n’ait pas continué
jusqu’à la destruction du dernier nid de rebelles, le journal s’en prend aux étudiants de l’Ugec
(Union générale des Etudiants congolais) qui avaient condamné l’opération belgo-américaine
de Stanleyville. Dans un factum vibrant de haine et de sectarisme, le plumitif de service écrit :

« Après Stan, nettoyer Léo.
« Leur retour au Congo16 ‘ et leur envoi dans une de nos maisons de correction seraient

très bien accueillis. Tous ces Thomas Kanza en puissance et tous les Congolais éduqués à
l’étranger devraient être tenus à l’oeil par notre Sûreté nationale, dès leur retour au Congo.

« Il est honteux d’écouter que Lovanium, université catholique, veuille imiter les
extravagances de l’université « libertine » de Bruxelles et devenir ainsi le foyer des idées
importées de  l’Est

« La colline inspirée deviendrait-elle la colline rouge?
« Les partis politiques subversifs devraient disparaître et tous leurs leaders mis à

l’ombre, car le C.N.L17. avec lequel ils collaborent signifie le désordre et la mort. Une
discipline coloniale devrait réapparaître. »

14 Hebdomadaire catholique de Léopoldville qui avait été le premier à exiger l’envoi de Lumumba à Elisabethville
(ce qui revenait à exiger sa mort)
15 Présence congolaise, 5 décembre 1964
16 Des étudiants congolais de Belgique qui, au risque de se voir expulser par les autorités belges, avaient protesté
contre l’opération belgo-américaine aéroportée.
17 Conseil National de Libération (direction politique de la « rébellion »).



Mobutu n’allait pas négliger semblable recommandation !
*

Mais en dehors de ces universités, la ségrégation raciale mise en place séparait les
enfants blancs et noirs qui fréquentaient des établissements scolaires distincts. Dans de
nombreuses écoles, le fait de parler une langue congolaise était proscrit au niveau secondaire,
de même pour la pratique de l’islam. Au niveau primaire, le Congo belge fut l’une des seules
colonies d’Afrique où les langues locales (kikongo, lingala, swahili et ciluba) furent enseignées,
et ceci grâce aux missionnaires. Qui plus est, les langues congolaises ont pu être utilisées dans
la musique populaire, ce qui a permis à l’industrie musicale congolaise de démarrer à cette
époque. Néanmoins, l’éducation dispensée par les missions a remplacé le système d’éducation
traditionnel.

Et c’est peut-être là tout le problème !

« Quel est le but de notre politique ? Voulons-nous apporter notre civilisation aux noirs
ou les aider à se civiliser selon leur propre génie ? Tout est là, mais nous n’avons pas encore
choisi et cela entraîne bien des indécisions. Là se trouve la plus importante de nos carences.
(...)

« Nous détruisons les coutumes et en conseillons d’autres, mais après les avoir
conseillées nous rentrons dans notre milieu. Nous n’aidons pas par une collaboration intime
l’assimilation de ce que nous enseignons : la création d’une classe artificielle qui contiendrait
en même temps des noirs et des blancs est donc difficilement concevable, à moins que les blancs
ne modifient les sentiments profonds qui les dirigent, or la loi est impuissante à cet égard. »18

18 RUWET, La Revue Coloniale Belge, Bruxelles, Office Colonial, I/I/1948, p. 5.



Prolétaires de tous les pays… ou presque !

Introduire le syndicalisme au
Congo se heurtait à différents obstacles et
résistances.

La première question, bien sûr, et la plus évidente, est qu’un syndicat digne de ce nom
se doit de défendre tous les travailleurs, sans distinctions de race ou d’origine, et que par
conséquent, sous peine de déchoir, le syndicalisme se devait d’être interracial, ce qui ne
« colle » que difficilement avec la situation d’une colonie où, même s’il n’y a pas de racisme
officiel ouvertement affirmé, la hiérarchie est en grande partie une question de peau.

Certaines résistances se baseront donc sur l’idée que le syndicalisme étendu aux Noirs
introduirait chez les indigènes des ferments « revendicatifs », voire « révolutionnaires »
dangereux. Le syndicalisme « white only », même, pourrait peut-être s’avérer déjà dangereux,
en tant que « mauvais exemple ». De plus, il ne faut pas sous-estimer les difficultés tout
simplement matérielles auxquelles un travail interracial quelconque se serait heurté au Congo
belge, compte tenu de la stricte ségrégation raciale qui existait de fait, même si aucune doctrine
élaborée n’a jamais été formulée pour la justifier. Comment aurait-on, par exemple, organisé
des réunions avec des travailleurs blancs et noirs qui, une fois l’heure du couvre-feu arrivée,
devaient obligatoirement se trouver, les uns dans la « ville blanche », les autres dans la « cité
indigène » ?

Il ne faut pas perdre de vue, non plus, que dans l’organisation coloniale il n’y avait
pratiquement jamais de situation d’égalité entre un Blanc et un Noir. La présence d’un Blanc
dans une assemblée quelconque ne pouvait être perçue autrement que comme « l’œil du
Maître ». Bref, même là où la volonté de franchir la barrière raciale aurait existé, concrétiser
cette volonté se serait heurté  à toutes sortes d’obstacles, tant matériels que psychologiques…

La seconde question est moins typiquement coloniale : elle regarde la légitimité  de
l’appartenance syndicale pour certaines catégories de travailleur en particulier lorsque, comme
en Belgique, les syndicats sont ouvertement apparentés à des mouvances politiques, ce que
leurs détracteurs n’hésitent pas à exprimer en parlant de syndicats « politisés ».

Entrent dans ces catégories : les fonctionnaires, militaires et policiers, les professions de
la santé et tous les services au public (c'est-à-dire non seulement la « fonction publique »
comme telle, mais aussi les entreprises, même privées, qui fournissent à un public très large un
service dont elles ont plus ou moins le monopole, comme les chemins de fer, les liaisons
postales, la fourniture d’énergie).

Toutes ces catégories ont en commun que leurs services, même payants, ne sont pas
prestés au bénéfice d’un employeur qui en tire profit, mais au service d’une large masse
d’usagers. En cas de tension sociale aboutissant à la grève, celle-ci ne provoque pas, comme



dans l’industrie, une gêne chez l’employeur qui est privé des bénéfices du travail qui s’arrête,
mais gêne considérablement les usagers qui, eux, n’ont pas l’impression d’être partie au débat,
d’où l’expression fréquemment entendue des grévistes qui « prennent les usagers en otages »19.

Il en résulte deux questions. Faut-il reconnaître à ces catégories de travailleurs le droit
de se mettre en grève (et donc, au moins potentiellement, de voir les pompiers refuser d’éteindre
le feu !) ? Et, si on admet qu’ils ont ce droit, peut-on courir le risque de les voir arrêter le travail
à l‘appel de syndicats « politisés », susceptibles, donc, d’agir pour des raisons « politiques ».
(Il est sous-entendu que se servir d’une arme sociale comme la grève, contre, par exemple un
projet de loi représentant une régression sociale serait une manipulation, par rapport à une
attitude « normale » qui consisterait à vider la question uniquement dans les débats
parlementaires). D’où l’idée que, s’il est légitime que ces travailleurs un peu particuliers se
groupent et défendent leurs droits, ils convient qu’ils le fassent dans des organisations
particulières, apolitiques et uniques.

Or, la Colonie avait reçu, de par la Charte coloniale, un fonctionnement très centralisé
et hiérarchisé. L’esprit en était d’autant plus proche de la hiérarchie et de la discipline militaire
que les soldats y étaient nombreux. Outre cette tendance à l’esprit militaire, il y avait le fait que
beaucoup de Blancs appartenaient à des catégories  (militaires, policiers, magistrats, agents de
l’administration et des services publics) pour lesquelles le droit d’association et surtout celui de
grève étaient sujets à d’âpres discussions. En un mot, si l’on comparait la situation du Congo
avec celle de la Belgique, le nombre de fonctionnaires – ou quasi-tels - était beaucoup plus
important dans la colonie.

La même Charte établissait aussi un système où le Congo avait une administration, mais
pas d’organes politiques. On pouvait dire de toute la Colonie la même chose que du Conseil
colonial : « La politique n’entre pas ici ! ». Or, il est un fait qu’en Belgique les syndicats sont
marqués idéologiquement. Jusqu’en 1945, où sera fondée le FGTB, le syndicat socialiste sera
même la « Commission syndicale du POB », étroitement et organiquement liée à ce parti. Et, à
la même période d’entre-deux-guerres, la distinction entre le syndicalisme chrétien, l’Action
Catholique et le parti du même nom n’est pas plus claire ! Le syndicalisme se heurtera donc là
à un double obstacle, parce qu’il est facilement confondu avec une activité politique. Pour les
Blancs, c’est mal vu et cela nuit à l’avancement. Pour les Noirs, c’est carrément interdit !

Enfin, tant dans le public que dans le privé, beaucoup de Blancs occupaient des postes
qui faisaient d’eux des cadres ou des membres de la direction, catégories qui ne trouvent pas
toujours harmonieusement leur place dans les syndicats. Cette situation, si l’on se plaçait dans
l’hypothèse d’un syndicalisme interracial, s’enflait jusqu’à la caricature parce qu’au lieu
d’opposer, comme en Europe, les « cols blancs » et les « cols bleus », c’était de « peau noire »
et de « peau blanche » qu’il aurait fallu parler.

19 On entend dans ces cas-là les usagers se plaindre que les grévistes les « empêchent » d’aller travailler. Or, au
sens strict, ils ne les empêchent pas. Ils cessent de les y aider. C’est quand même très différent : les grévistes
suspendent le service qu’habituellement ils rendent contre salaire, et renoncent à leur paie pour la durée où ils
cessent de « servir ». Ils exercent ce faisant leur droit de grève, strictement incontestable. Que la grève constitue
une nuisance est tout aussi incontestable, c’est même de là qu’elle tire son pouvoir relativement persuasif. Mais si
elle est constitutionnellement garantie, c’est bien qu’elle est légitime dans son principe : elle est reconnue comme
un instrument légal dans la négociation du rapport de force entre les employeurs et les employés. On observera au
passage que la constitution prévoit donc bien que les relations entre ceux-ci et ceux-là sont susceptibles de prendre
la forme de rapports de force, et qu’en somme les luttes sociales font partie du programme légitime de la société.
A ce titre, le terme d’ « otage » est parfaitement inacceptable, et même obscène. Obscène évidemment pour les
otages, les vrais, ici et là en quelques coins de la terre. Inacceptable ensuite parce qu’il porte une représentation du
corps social trompeuse et délétère. Dans corps social il y a corps : nous en sommes tous les membres, il n’y a pas
de partie neutre, qui se trouverait prise au piège, « à son corps défendant », d’une problématique ne la concernant
pas. Chacun est agent du devenir collectif, et nous sommes tous partie prenante de la lutte sociale qui se joue.



Comme on le voit, la situation était tout ce qu’on voudra, sauf simple ! Et comme elle a
été marquée fatalement par un certain mimétisme entre la Colonie et ce qui se passait dans le
Métropole, il nous faut examiner brièvement ce qui se passait, de ce point de vue, en Belgique.

Syndicalisme belge, 1918 - 1945
En 1918-19: une série de conquêtes sociales sont imposées, par le « coup de Lophem»,

dont le suffrage « universel » (pour les hommes seulement20), la reconnaissance des libertés
syndicales et le droit de grève. C'est l'époque des premières conventions collectives, des
premières commissions paritaires... Le patronat belge reste très opposé à la concertation sociale.
Les patrons ne veulent pas se lier les mains par des accords à long terme, dans le cadre de la
concertation sociale, parce que les holdings financières ont investi leurs capitaux surtout dans
les secteurs de base tels que le charbon, l'acier, les produits semi-finis. Ils produisent pour
l'exportation, et sont dépendants des prix sur le marché mondial. Le coût salarial doit donc
s'adapter aux fluctuations de ces prix. On aura reconnu sans peine l’air de la « compétitivité des
entreprises », dont la partition existait déjà, même si ce « tube » inusable n’avait pas encore
reçu le titre sous lequel il est redevenu célèbre.

Les syndicats, à cette époque, sont peu implantés dans les entreprises. Ce sont des
appareils bureaucratiques, qui tentent de séduire le patronat en se présentant comme des garants
de la paix sociale. (L’extrême-gauche le leur reprochera, disant qu’au lieu d’être des
instruments de combat CONTRE le capitalisme, ils se font régulateurs de tension A
L’INTERIEUR de l’ordre capitaliste21). Ils s'appuient assez peu sur les masses et sur l’arme
syndicale par excellence : la grève. Ils comptent au contraire sur leurs amis politiques au
gouvernement pour forcer les patrons à accepter certaines formes de concertation (après la
première guerre, puis de nouveau à partir de 1935). Le nombre d'affiliés des syndicats allait
exploser surtout avec le chômage massif, dans les années ‘30 car seuls les syndiqués avaient
droit aux allocations.

A partir du milieu des années ’20, commencent à se répandre les doctrines fascistes, qui
prônent le corporatisme, c'est-à-dire la négation de l’existence même de divergences d’intérêt
entre les classes sociales, donc le refus tant d’organisations ouvrières (que l’on se propose
d’interdire légalement et de réprimer activement) que de fédérations patronales (contre
lesquelles, cependant, on ne fera rien) et le regroupement vertical des uns et des autres dans des
corporations sectorielles.

Or, il n’est un secret pour personne que les milieux patriotiques, traditionalistes,
catholiques et royalistes qui tenaient le haut du pavé en matière coloniale ont, à l’exemple de
Léopold III, penché plus qu’un peu, sinon vers le fascisme dans son ensemble, au moins vers
ses thèses en matière politique (anticommunisme virulent, opposition aux « jeux politiciens »
du parlementarisme) et sociale (corporatisme).

On manifestera donc assez spontanément de la sympathie « d’en haut » à ceux qui, au
Congo, terre « où on ne fait pas de politique » et que l’on veut dirigée par de « vrais bons
Belges » tricolores jusqu’au slip, voudront instaurer des syndicats uniques et apolitiques.

20 En réalité, le suffrage universel masculin existait depuis 1893. Mais il était tempéré par le vote plural. Désormais,
ce sera « un homme = une voix ». Ce qui s’est passé, c’est donc non un élargissement du droit de vote, mais la
suppression des catégories d’électeurs privilégiés. Il est curieux que cette date là soit toujours retenue comme date
de l’instauration du SU en Belgique, alors que le droit de vote pour tous les hommes existe depuis 1893, et le vrai
SU, étendu aux femmes, de 1948 seulement !
21 On remarquera la similitude avec le reproche que l’on pourra tout aussi justement adresser aux négrophiles,
missionnaires ou laïcs : s’étant rendu compte de l‘iniquité de l’ordre colonial, ils ne l’ont cependant pas combattu
mais l’ont aménagé et peut-être fait durer en le rendant plus supportable !



Les années trente, en Belgique, sont marquées par deux fortes explosions sociales: la
grève (sauvage) des mineurs en 1932, puis la grève générale (sauvage, puis reconnue) de 1936.
Les appareils syndicaux ont tenté de récupérer cette dernière en se portant à la tête du combat
(pour la première fois on parla de front commun syndical) et en imposant la convocation d'une
Conférence Nationale du travail. Le scénario est devenu classique: quand la lutte sociale
échappe aux appareils et devient dangereuse, la concertation sociale est accentuée, pour créer
un espace où discuter de la meilleure manière de désamorcer la combativité ouvrière, au besoin
à l'aide de concessions matérielles. Mais, en mai 1940, tous les appareils s'effondrent, laminés
par dix années d'impuissance bureaucratique face à la crise sociale. Une grande partie des
appareils bureaucratiques opte d'ailleurs pour l'Ordre Nouveau nazi. Henri De Man, autrefois
grand penseur du POB, fonde conformément au schéma corporatiste fasciste un « syndicat
vertical », l’UTMI ou Union des Travailleurs Manuels et Intellectuels.

Le P.O.B. avait été fort divisé au moment de la reprise du Congo. De proche en proche,
une doctrine coloniale véritable se mettra en place dans ce parti, dont le syndicat socialiste n’est
encore que la « Commission syndicale ». Au Congrès de l'Internationale en 1928, elle prend un
contour et plus étoffé, et plus net. L'équation « capitalisme = colonisation » donne, bien
entendu, leur quintessence aux analyses récurrentes, qui laissent entrevoir le principe d'une
émancipation rapide de la colonie.

En 1937, sous l'inspiration d'anciens coloniaux, le P.O.B. élabore un programme
colonial dont le credo insiste sur l'autonomie des indigènes. « Nos objectifs généraux sont
connus: le Congo doit être gouverné dans l'intérêt des Noirs; nous devons de plus tendre à une
étroite collaboration économique. Ni directement ni indirectement, nous ne supporterons,
déclare Édouard Anseele Jr, qu'une barrière de couleur soit élevée entre Noirs et Blancs au
Congo »

II est question également de la prospection minière libre que le P.O.B. voue aux
gémonies car cette pratique amène les concessionnaires à se comporter comme des États dans
l’État. Par ailleurs, les conditions de travail des indigènes requièrent l'attention des
congressistes. Certains vont même jusqu'à affirmer l'existence d'un travail forcé camouflé: «
Des hommes travaillent huit jours pour une poignée de sel. Tout le système doit être réformé ».
(L’accusation était fondée)

Autre point fort des revendications socialistes: l'enseignement. Est-ce un hasard, du
reste, si l'enseignement non confessionnel se généralisa sous la houlette d'un gouvernement à
participation socialiste au point de remettre en cause l'hégémonie des missionnaires en la
matière ? Il faudrait encore citer d'autres constats et reprendre des interrogations majeures: « On
nous a dit que les Noirs sont incapables d'être des administrateurs de territoire alors que
l'Église a trouvé des Noirs dignes d'être des prêtres et même des évêques »

Les positions socialistes ont oscillé entre deux pôles: pragmatisme et générosité. Toute
mise en perspective de solidarité internationaliste, de lutte des classes à l’échelle d’une
économie qui se mondialise chaque jour davantage semble étrangère à leur mode de pensée.

Pendant la deuxième guerre mondiale, un nouveau mouvement ouvrier se constitue,
avec, pour la première fois, une implantation massive dans les entreprises. Plusieurs facteurs
stimulent cette percée. Le patronat, sous l'influence de tendances corporatistes, souhaite se lier
les travailleurs. D'autre part, face à l'écrasement des appareils, le mouvement ouvrier est obligé
de se reconstituer par la base. Il reçoit des impulsions radicales de la Résistance, qui commence
avec la « grève des 100.000 » dans la métallurgie liégeoise, en mai 1941. Après la guerre, le
mouvement ouvrier se restructure. C'est plus particulièrement le cas pour la FGTB, qui naît de



la fusion de quatre structures syndicales et remplace l'ancienne Commission syndicale du POB.
La CSC, approchée, reste en-dehors de la fusion syndicale.

Après la guerre, progressivement, la politique patronale va changer également. La
conscience grandit, de ce que l'infrastructure économique centrée essentiellement sur
l'exportation de produits semi-finis est inadaptée. Or, la transition vers la production de biens
de consommation durables nécessite un autre type de relations avec le mouvement ouvrier. Ce
changement sera symbolisé par l'élection du baron Bekaert, producteur de fil d'acier, à la tête
de l'organisation patronale, ainsi que par la diminution du poids de la fédération charbonnière.

AFAC
Le droit d’association (terme général sous lequel entre le droit de s’associer en syndicat)

fut d’abord reconnu au seul personnel européen, et à une organisation syndicale unique, sans
lien avec les syndicats métropolitains. Elle n’était toutefois pas dépourvue de ressemblances
avec les « Associations professionnelles » de cadres, de fonctionnaires, de policiers ou de
militaires que nous connaissons en Belgique. Si l’on tient compte de la composition de la
population (prédominance des cadres et fonctionnaires, proportion élevée de militaires) qui
comprend presque uniquement des gens des secteurs les plus sensibles à ce genre de
regroupement, et de la certitude qu’ils pouvaient avoir, que leur mouvement ainsi structuré
serait accueilli avec plus de sympathie par l’Autorité, il était presque fatal qu’il en fût ainsi. Il
y a cependant une différence notable : en Belgique, cette représentation par un syndicat
« corporatiste » va de pair avec l’adhésion d’autres membres du même corps à la section « ad
hoc » des syndicats généraux. Les deux types de syndicats cohabitent donc et, même si la
cohabitation est rarement harmonieuse, elle existe. Au Congo belge, au contraire, l’AFAC
obtiendra le monopole de la représentation du personnel européen.

Les salaires dans la Colonie, apparemment généreux quand on les considérait de
Belgique, étaient cependant grevés, sur place, par le fait que les denrées importées devaient être
achetées à des prix calculés en fonction du change de la devise internationale de l’époque : la
livre anglaise. Or, celle-ci gagnait sans cesse sur le franc belge et la vie était de plus en plus
chère. Il en résulta des revendications salariales. Elles demeurèrent insatisfaites. Cela devait
conduire magistrats, militaires et fonctionnaires réunis, à décider d’une grève sur le tas en avril
1919 qui, malgré les difficultés inhérentes à la situation, s’étendit sur une assez longue période
et toucha l’ensemble du territoire et des services. Ce fut d’ailleurs, la première revendication
collective à caractère professionnel que connût la Colonie.

Pourtant, le Ministre des Colonies avait prescrit au Gouverneur général d’interdire
formellement au personnel colonial d’adhérer à une quelconque association de fonctionnaires,
ou même de contribuer à son organisation22. En insistant particulièrement sur l’obligation de
considérer comme « faute disciplinaire grave » (pouvant donc justifier un licenciement « sec »)
toute violation de cette interdiction. En foi de quoi d’ailleurs, le Gouverneur du Katanga,
s’inspirant assez curieusement d’une loi belge de 1892 sur la répression des grèves, édictait le
14 mars 1919 une ordonnance punissant les coupables d’un mois à deux ans de prison ferme,
et/ou de 50 à 1000 francs d’amende.

22 Pour justifier l'interdiction prononcée par son collègue des Colonies,  Emile Vandervelde déclara á la Chambre,.
le 24 juin 1920 : « Il s'agit de savoir si, par des cessations répétées du travail... les agents de la colonie, au péril
de celle-ci, peuvent susciter dans les masses indigènes  des mouvements d'imitation qui pourraient aboutir aux
pires catastrophes ».



Néanmoins, le 18 janvier 1920 à Boma (alors encore capitale du Congo) l’AFAC23 tint
sa première réunion plénière. Et, avant même sa reconnaissance légale, ses dirigeants
négocièrent avec les autorités, obtenant ainsi le 14 avril 1920 l’octroi - avec effet rétroactif au
1.1.1920 - d’une indemnité mensuelle de vie chère de 600 francs, ce qui, pratiquement, revenait
à doubler le traitement mensuel de l’agent le moins élevé en grade.

L’AFAC introduisit son premier cahier de revendications auprès du Gouverneur général
et du Ministre des Colonies le 4.8.1920. Or, ce ne fut que le 5 février 1921 que le Conseil
colonial fût saisi de la question de leur reconnaître le droit d’association. Le Décret du 23 mars
1921 autorisait les fonctionnaires et agents civils de la Colonie à s’associer pour la sauvegarde
et le développement de leurs intérêts professionnels et faisait de l’AFAC l’interlocuteur unique
et obligé, habilité à représenter le personnel de la Colonie en son entièreté.

L’art. 1° conférait la personnalité civile à l’association,  ce qui s’écarte de l’usage belge
habituel car, en Belgique, les syndicats sont des associations de fait et n’ont donc pas la
personnalité juridique. Le statut de l’association et la liste de ses membres, devaient être
déposés au Greffe du Tribunal d’appel de chaque province, habilité à l’entériner, ce qui se
rapproche beaucoup plus de la situation d’une asbl24.que de celle d’un syndicat.

L’art 2° excluait les personnes étrangères à l’administration, ainsi que “les indigènes et
gens de couleur ». Le Ministre  (Louis Franck) justifiait cette dernière disposition en rappelant
que “la Belgique ne poursuivant pas une politique d’assimilation, il n’y avait donc aucun
inconvénient à la proclamer ».

Enfin l’art. 3° interdisait la grève, cependant que l’art. 12° donnait au Gouverneur
général le pouvoir de demander la dissolution de l’association en cas de manquements. Cela
peut paraître étrange, dans la mesure où ce décret consacrait l’existence d’une association qui
avait effectué son entrée en scène en organisant une grève, de surcroît « sauvage » et illégale !

C’est qu’en fait, entre fonctionnaires, ministre et gouverneur, on est entre gens de bonne
compagnie. Le syndicalisme de combat, avec ses grèves, son agitation et sa « politique », on
est d’accord pour mépriser cela et trouver que cela fait mauvais genre. Cette plèbe ouvrière,
n’est-ce pas, ça vous avait quand même un côté un brin crapuleux ! L’AFAC est un appareil
bureaucratique, qui se présente comme un garant de la paix sociale, comme le font les syndicats
en Belgique. Mais dans le cas de l’AFAC, ce n’est pas une dérive, c’est un programme
sciemment assumé.

L’existence de l’AFAC ne changera donc rien de fondamental à la situation d’ensemble.
Le Congo resta longtemps, sous la férule du gouverneur général, une chasse gardée des grandes
sociétés minières ou agricoles. Toute syndicalisation y était extrêmement difficile et courageuse
pour les travailleurs blancs, interdite aux fonctionnaires coloniaux, et pratiquement impossible
pour les ouvriers autochtones.

Les syndicats belges et le Congo
Comme on l’a dit plus haut, qu’un syndicalisme corporatiste à la façon de l’AFAC ait

le monopole  de la représentation du personnel de la colonie ne pouvait que paraître
sympathique aux milieux dirigeants belges des années ’20. « Les grands esprits se
rencontraient » !

23 Association des Fonctionnaires et Agents de la Colonie.  Le terme de « fonctionnaire » est clair. Le mot « agent »
désignait, au Congo belge, les « agents de sociétés ». « Fonctionnaires et Agents » revient donc à dire
« travailleurs du public et du privé ».
24 L’ASBL, ou Association sans But Lucratif est, en droit belge, l’équivalent de ce qu’on appelle en France les
associations de la loi de 1901.



Mais, d’autre part, des Belges nouveaux continuaient d’arriver au Congo, et certains
d’entre eux ne partageaient pas les vues du Ministre des Colonies sur le syndicalisme. Il y en
avait même qui, en Belgique, étaient syndiqués ! Et c’est assez naturel, si l’on considère que
les compétences professionnelles dont on avait besoin au Congo concernaient avant tout les
industries extractives et la métallurgie. C'est-à-dire des secteurs où l’implantation du
syndicalisme était forte et ancienne. On pouvait recruter des soldats, des policiers ou des
employés des postes dans les campagnes les plus reculées de Flandre ou des Ardennes, mais
des mineurs ou des métallurgistes, on devait bien aller les prendre où il y en avait : dans les
banlieues industrielles « rouges » des villes wallonnes !

Cela conduisit donc peu à peu à une situation où, en dehors de l’AFAC, il y avait au
Congo un certain nombre de Belges qui, individuellement, avaient été adhérents des syndicats
belges et n’avaient pas jeté leurs convictions ni leur carte de membre à la mer en prenant le
bateau à Anvers. Ils se regroupèrent en une Confédération générale des syndiqués du Congo
(CGS).

La CGS usera paradoxalement de la mobilisation civile décrétée pendant la guerre pour
prendre certaines initiatives qui influenceront la législation sociale coloniale.

Du fait de la politique de soigneux isolement du Congo et des Congolais, les syndicats
belges avaient pu faire jusque là l’économie d’un débat de fond, ou à tout le moins d’une prise
de position sur la colonisation.

A la CSC 25, comme dans les autres secteurs de la militance chrétienne, on ne se sentait
guère d’états d’âmes à ce sujet. La référence de principe était « la doctrine sociale de l’Eglise »,
qui était vague à souhait et, pour le syndicat chrétien, tout comme d’ailleurs pour les autres
secteurs de l’Action Catholique26, la colonisation s’abritait sous le parapluie des Missions. Non
pas que les chrétiens confondissent l’une avec l’autre, car la grande diffusion des écrits
missionnaires faisait d’eux des gens relativement bien informés, et parfois même informés de
façon critique, mais le principe général était que la colonisation est, globalement, un facteur
favorable aux Missions, et elle est donc, comme telle, globalement positive.

Les socialistes, au contraire, avaient des positions de principe anticolonialistes.
Toutefois, la FGTB27 s’éloigna peu à peu de l’anticolonialisme de principe exprimé à son
premier congrès au profit d’une réflexion sur les complémentarités économiques entre
métropole et colonie, et sur les modalités d’émancipation à long terme des Congolais. Ce qui
revenait à faire, à son tour et plus lentement, le chemin que Vandervelde avait fait, en peu de
temps, au moment de la reprise du Congo !

De toute manière, comme il a été dit plus haut à propos de Karl Marx et de la « Critique
du Programme de Gotha », la seule position cohérente était de reconnaître que lutte de classe
et lutte anti-impérialiste, anticoloniale sont indissolublement liées. Il n’y aura jamais de
libération du prolétariat industriel en Europe, de prise et de destruction du pouvoir d’Etat par
les socialistes, de victoire sur la société capitaliste inégalitaire sans une liquidation préalable
des empires coloniaux. D’où le capital européen tire-t-il ses profits, son immense puissance ?
De l’exploitation du travailleur européen, bien sûr, mais aussi et surtout du sang, de la peine

25 Sauf indication contraire, les renseignements concernant le syndicalisme chrétien proviennent de
FONTENEAU, Gérard : Histoire du syndicalisme en Afrique, Paris, Karthala, 2004, notamment là a p. 164
26 Il faut peut-être rappeler le fait, souvent ignoré que, au départ, l’abbé Cardijn avait appelé la JOC « Jeunesse
syndicale chrétienne », ce qui donne une idée de l’imbrication intime des diverses composantes du milieu
catholique.
27 Les renseignements qui concernent la FGTB proviennent de ** (Messiaen et Peiren, ed.) « Un siècle de
solidarité » (Histoire du syndicat socialiste), Bruxelles, FGTB, 1995 pp 85-86



des travailleurs de ses colonies. La libération du travailleur de la métropole passe par celle -
non moins urgente - du travailleur colonial. L’une ne va pas sans l’autre. Traduit en termes
belges : la libération du travailleur liégeois ou gantois, passe par celle du récolteur de noix de
palmes de Gungu.

Ce point de vue ne sera jamais celui de la FGTB28. En fait dans le syndicalisme de
négociations sociales qui se pratique en Belgique, l’attention est tellement focalisée sur le
« partage du gâteau » que l’on en oublie d’examiner avec attention d’où proviennent la farine
et les œufs qui entrent dans ce gâteau. Les ressources du Congo sont, entre les mains de la classe
dominante, une arme à double tranchant contre le prolétariat. On peut utiliser les richesses
venant du pillage de la colonie, soit comme un moyen de combattre la classe laborieuse de la
métropole, soit, en lui abandonnant des miettes du profit colonial, comme un moyen de
l’acheter.

Quant à l’implantation des syndicats au Congo, les attitudes des « Trois Piliers »
n’avaient rien d’inattendu. Les Compagnies devaient bien les tolérer pour les Blancs et
souhaitaient les voir apparaître le plus tard possible pour les Noirs. Le Ministère des Colonies
partageait ce point de vue quand il était entre les mains des Libéraux. Quant il passait entre
celles du PSC, il cherchait à favoriser le syndicalisme chrétien. Les Missions étaient de ce même
avis, et jetaient de plus l’anathème contre toute autre forme de syndicalisme. Et nous allons voir
que le mot « anathème » n’est nullement trop fort !

En 1956, comme des mouvements syndicalistes de la métropole essayent à cette époque
d’implanter des syndicats au Congo, le Père Jean Roussel, professeur de déontologie coloniale,
que nous avons déjà cité, dénonce avec force et par avance ceux qui ne se réclameraient pas de
la doctrine chrétienne29:

« Au Congo, le syndicat d’inspiration matérialiste pourrait tendre à paralyser
l’économie, à fomenter des troubles entre les facteurs de la production, dégénérant en lutte
raciale…

« L’action syndicale qui s’inspire du matérialisme est incompatible avec l’idée de
personne et de sa destinée supérieure; elle est incompatible avec l’esprit du christianisme. »

Mgr de Hemptinne, au Katanga, avait, à l’occasion de son jubilé épiscopal30, lancé le
même avertissement Comme d’habitude, ce prélat ne fait pas dans la dentelle et assène ses
opinions avec ce sens délicat de la nuance qu’on lui connaît ;

« Le Congo nous paraît devoir être, au centre de l’Afrique, le bastion de la civilisation
chrétienne. Or, voici que l’ascension du Congo se trouve gravement compromise.

« Le Congo est attaqué de toutes parts par les forces du mal. L’Islam tente de
reconquérir les positions dont nous l’avons chassé. Le communisme russe vise l’Afrique et
prépare des équipes de Congolais, pour mener l’attaque. Dès à présent, certaines sectes
subversives lui préparent le terrain. Le paganisme même cherche à relever la tête et se
recommande comme étant la forme authentique de la tradition ancestrale, mais les ennemis les
plus dangereux sont l’athéisme et le matérialisme.

« L’athéisme annonce la fin de toutes les religions et la libération de la raison humaine.
Le matérialisme n’a d’autre but que la jouissance des biens de la terre.

« C’est, hélas, de Belgique même que nous viennent les messagers de l’athéisme et du
matérialisme. ».

28 Il ne sera défendu, à peu près tel quel, que par les seuls communistes. Mais ceux-ci, très vite après la guerre,
perdront une grande partie de leur audience, noyés dans le vacarme de la guerre froide.
29 Op. cit., p. 337
30 L’Essor du Congo, 23 septembre 1957



La situation du Congo au lendemain de la guerre

Qui dit syndicats dit revendications, et celles-ci renvoient à l’état de l’économie qui est
censée les satisfaire. Est-elle en état de les supporter ? Car souvent, le bien-fondé des
revendications ouvrières n’est pas mis en cause. On se borne à y répondre que, excellentes et
même peut-être justifiées dans leur principe, elles viennent malheureusement au moment le plus
inopportun, compte tenu de l’état du marché, de la concurrence, etc…

Indépendamment, donc, des questions qui relèvent directement de la situation coloniale,
telles que les inégalités entre Noirs et Blancs, il est bon de consacrer un instant à l’état de
l’économie congolaise et e particulier de son secteur le plus concerné par une
« syndicalisation » éventuelle : les mines.

Cet état était, dans l’ensemble, excellent.
Depuis la reprise économique des années 1940, l'accroissement de la demande des

matières premières avait permis l'expansion de l'économie d'exportation du Congo belge. La
forte demande qui en résulta simultanément dans presque tous les secteurs de l'économie
entraina une forte concurrence entre employeurs pour mobiliser le surplus de travail. Le pouvoir
d'achat des travailleurs africains connut ainsi un accroissement. J.-Ph. Peemans fait remarquer
que la politique du relèvement du niveau de vie du prolétariat africain correspondait d'ailleurs
bien a la phase de l'accumulation du capital atteinte par les grands secteurs d'activité contrôlés
par le capital financier. Ainsi, les dépenses de main-d’œuvre ne représentaient plus qu'une
fraction peu importante du coût de production.

Dans la période de l'accumulation primitive, le salaire, c'est-à-dire la nourriture et le
logement des ouvriers, représente presque exactement les frais de la reproduction de la force de
travail, fixé en fonction du niveau de vie dans les villages. En réalité, le coût réel de la main-
d’œuvre dépasse la valeur de la ration et de la case attribuée a l'ouvrier. Comme les prix des
produits coloniaux offrent une grande élasticité à la hausse sur les marchés mondiaux, le
renchérissement de la main-d’œuvre n'entraine pas pour les entreprises une augmentation du
coût relatif du travail.

Si l'on observa cette tendance pour les grandes entreprises, au contraire le
renchérissement du coût de la force de travail étouffa le petit et moyen capital à tel point ce
dernier se résoudra d'adopter une technique de production qui épargne la main-d’œuvre, la
mécanisation de processus de production.

Le tableau suivant donne une illustration de la répartition de la production et du travail
des secteurs productifs au cours de cette période d'expansion.

REPARTITION DE LA PRODUCTION ET DU TRAVAIL DANS LES DIFFERENTS
SECTEURS DIRECTEMENT PRODUCTIFS DE L'ECONOMIE CONGOLAISE EN 1950

ET EN 195831

(en % arrondis, aux prix courants)

Valeur de la
production

Capital
investi

Population au
travail et

31 Source: J.-Ph. PEEMANS et al. (éds), Diffusion du progrès et convergence des prix. Congo-Belgique 1900-
1960. Etudes internationales, Vol. II, Ed. Nauwelaerts, Louvain/Paris, 1970, p. 385.



main-
d'œuvre
africaine

1950 1958 1950 1958 1950 1958

Agriculture, production africaine
globale

dont production commercialisée

35 30 - 4 (1) 89 (2) 89 (2)

12 11
- - - -

Production européenne

(plantation et traitement des produits)
15 15

13(3) 15(3)
4 5

Mines, industries, construction,
transport

50 55
87 (3) 81(3)

7 6

Total 100 100 100 100 100 100

(1) = Investissements réalisés par l'Administration pour améliorer l'agriculture africaine dans
le plan décennal.
(2) = Hommes et femmes vivant en milieu coutumier (enfants et hommes au travail salarié
exclus).
(3) = Immobilisé net aux prix courants.

La hausse de productivité induite par les réactions vigoureuses des entreprises du secteur
moderne dans le sens de l'épargne du travail entraina un progrès certain dans la fonction de
production de ce secteur, mais aggrava le dualisme des secteurs de production moderne et
traditionnelle32. (En terme moins généraux et plus concrets: les grosses entreprises industrielles
commencèrent à réaliser quelques économies sur le coût de la main d’œuvre en installant plus
de machines ou des machines plus performantes. Cela ne fut pas possible dans les secteurs dits
« traditionnels », c'est-à-dire dans les entreprises artisanales ou agricoles). Le secteur de
« mines, industries, constructions, transports » tel que le révèle le tableau ci-dessus, passe de
50 a 55 % de la production totale entre 1950 et 1958, mais n'emploie plus que 6 au lieu de 7 %
de la population active pour la même période. L'amélioration de la productivité du capital se
fait au prix du facteur travail.

L'intervention de l'Etat colonial, lors de l'essoufflement de l'expansion de l'économie
coloniale en 1955, est apparue dès lors impérieuse pour fixer légalement les normes des rapports
du travail et garantir la continuation de la réalisation des objectifs à long terme de la colonie.
C'est dans le contexte des tensions sociales portant sur des menaces de grève et de soulèvement
face a la crise agraire dans les campagnes - qui du reste propulsa l'exode rural - et à la crise
d'urbanisation que l'Etat colonial prit ces précautions.

Pour le cas des cités ouvrières de l'U.M.H.K., sous l'effet de l'ordonnance législative n°
98/AIMO du 6 avril 1946, les conseils indigènes d'entreprises (C.I.E.) et les commissions du
travail et de progrès social des indigènes sont créés33. Par des négociations avec l'employeur,

32 Jean-Philippe PEEMANS et al. (éds), Diffusion du progrès et convergence des prix. Congo-Belgique 1900-
1960. Etudes internationales, Vol. II, Ed. Nauwelaerts, Louvain/Paris, 1970, p. 389
33 L'U.M.H.K. accorda la création en son sein des conseils indigènes d'entreprises en lieu et place des syndicats
africains. Les membres desdits conseils étaient élus par les travailleurs eux-mêmes. Pour l'employeur, ils devaient



ces conseils indigènes ont contribué tant soit peu a obtenir l'amélioration des conditions de
travail et de vie des ménages dans les camps de l'U.M.H.K. En 1949, l'Union minière évaluait
le coût moyen d'une journée d'ouvrier à 76,84 francs dont 24,98 francs seulement en espèces.
Le reste se composait de 31,41 francs pour les avantages en nature (ration et logement) et 9,82
francs, 2,98 et 7,65 francs pour respectivement les charges imposées par l'Etat (école, soins),
les divers avantages indirects et l'entretien des camps. Depuis 1945, la ration en nature qui
constitue la base du paternalisme, perd peu à peu du terrain. Cette évolution est due à la position
prise par l'Etat colonial34 pour le paiement des salaires en espèces et aussi, à la profonde hostilité
des ouvriers au paternalisme et à sa pièce essentielle, la ration alimentaire.

Les capitalistes exploitèrent malicieusement cette législation en se jouant de la naïveté
d’observateurs non-avertis: il a été constaté que la contre-valeur en argent ne représentait même
plus la valeur de l'ancienne ration ou le loyer. Cet écart s'accroissait davantage au fur et a mesure
de la hausse des prix alimentaires.

On peut donc résumer ainsi le  processus d'accumulation dans l'Etat colonial. Le système
de contrainte publique appliqué par le pouvoir colonial pour instrumentaliser la société
congolaise, bien que rétrograde, fit accomplir en même temps un énorme bond historique au
Congo. Néanmoins, les contradictions du processus d'accumulation à l'intérieur du système ont
créé des problèmes structurels à la société colonisée au point que les expansions économiques
- d'ailleurs induites par les conditions extérieures - n'ont pas entrainé une amélioration durable
des conditions de vie du salarié urbain et n'ont pas profité au paysan de campagne.

La minorité d'acteurs dominants a subordonné la majorité, la masse populaire. De cette
subordination, il en résulte la problématique du développement dans l'entendement de F.
Braudel. L'appropriation de propriété des moyens de production puis, la marchandisation du
travail et de la terre, en plus sous la contrainte, par le système dominant déstructura le style de
vie de la société colonisée. Par contre, la restructuration de la société congolaise par le système
colonial modela les rapports sociaux et économiques sous la forme d'une division du travail qui
aboutit à une crise agraire dans les campagnes et a une crise de l'urbanisation dans les villes. A
la fin des années 1950, on observera une alliance, bien que fragile, entre la petite bourgeoisie
africaine et les masses rurales et urbaines dans la lutte anticoloniale. Il faut mentionner
cependant le rôle important joué par l'Etat colonial pour prendre le relais des investissements
dès que les conditions économiques et politiques ne furent plus favorables pour l'accumulation
du capital étranger, local ou extérieur. C'est ce qui explique la débâcle des infrastructures de
base dès que l'Etat postcolonial allait s'affaiblir

L'analyse des processus de développement du Congo sous le régime colonial passe par
l'articulation entre les objectifs globaux du financement de l'occupation du territoire et les
stratégies locales d'exploitation minière. La naissance et l'essor de l'industrie minière ont
astreint les populations autochtones à une grande mobilité et au sous-peuplement des régions
rurales au profit de foyers industriels. C'est bien là une structuration de l'espace et de la société
dans la construction du territoire qui fait déjà perdre aux artisans et aux paysans leur statut
d'acteurs sociaux « actifs » et qui les réduit au statut d'ouvriers, dépendant d'un salariat tributaire
de la logique dominante de l'accumulation et de différenciation.

jouer le rôle d'informateurs pour signaler au chef de cité ouvrière tout ce qui pouvait nuire a la bonne harmonie
des camps. Cf. Bulletin Administratif du Congo-Belge, 1946, p. 913-940, cité par D. DIBWE dia MWEMBU,
« Histoire des conditions de vie des travailleurs de l 'Union Minière du Haut Katanga/Gécamines », op. cit., pp.
67-85
34 Depuis 1949, une série de lois transposèrent au Congo, la législation sociale belge dans une version sommaire:
réparation des accidents de travail et des maladies pulmonaires en 1949, inspection du travail en 1950, allocations
familiales en 1952, pensions et assurance maladie en 1956 auxquels s'ajoutent des règlements plus anciens sur la
sécurité, la ration, le logement, le salaire minimum.



En 1947, la FGTB intègre la CGS comme une section à part entière.
La FGTB-Congo, qui est devenue une interprofessionnelle, travaille à la formation de

syndicats mixtes, sans distinction raciale, ainsi qu’a la prise en charge des agents coloniaux
rentrés au pays. « Sans distinction raciale » est en la matière un vœu pieux puisque les indigènes
n’ont toujours pas le droit de se syndiquer ! La FGTB- Congo aura beau souhaiter la mixité, se
prononcer pour l’extension aux Noirs des droits syndicaux et leur adhésion aux mêmes
structures syndicales que les Blancs, elle sera néanmoins toujours perçue comme une
organisation « européenne ».

Elle se heurte aux oppositions de l’AFAC, car la « corporation » des coloniaux
souhaiterait conserver son monopole, et aux réticences des travailleurs blancs eux-mêmes. Ces
réticences, d’ailleurs, tenaient moins au racisme ou au désir de maintenir à jamais les indigènes
dans l’infériorité et dans la sujétion, qu’à de simples calculs d’intérêts. S’il devait advenir que
des Congolais occupent les mêmes fonctions avec le même salaire (au sens strict et restreint du
terme) ils coûteraient donc nettement moins cher et le cadre ne tarderait pas à s’africaniser du
haut en bas, à moins que les Blancs renoncent à leurs avantages pécuniaires !

La FGTB, tout comme le PSB, appuieront l’initiative du gouvernement belge quand
celui-ci instaurera, en 1954, l’école officielle et laïque qui brisera le monopole clérical et le
système paternaliste des écoles privées en vigueur jusque là dans les entreprises coloniales.

En fait, même si les Belges, syndicalistes compris, mirent étonnamment longtemps à
s’en apercevoir, les jours de la colonie étaient déjà comptés et, quel que soit le sujet dont on
traite ou l’angle sous lequel on regarde les choses, il faudrait répéter, sans cesse, à propos de
tout : « incohérent », ou « trop peu » ou « trop tard »35. Incohérences et absurdités se
multiplient : on ouvre aux indigènes l’accès à des études, mais pas à l’exercice de la profession
qui en est le débouché normal, ou on admet leur accès à certaines fonctions, mais sans créer à
temps les écoles où ils pourraient s’y former. La liberté d’association, par exemple, ne sera
reconnue que très tard, alors que l’on avait accepté d’emblée que la FGTB-Congo et la CSCC
proclament leur désir d’un syndicalisme mixte, etc…

Dans cette panade, et d’une manière qui a été, je crois, inattendue pour tout le monde,
les syndicats vont se trouver investis malgré eux du rôle de fabricants de cadres du Congo
indépendant. En effet, la tradition bureaucratique du syndicalisme belge les avait poussés à
ouvrir des écoles pour la formation de cadres syndicaux, et ceux qui en sortiront seront, en
1960, parmi les rares Congolais à avoir, sinon une compétence, du moins une formation
quelconque. Une proportion importante des leaders de l’Indépendance sortira de ces formations
syndicales.

35 Dans les dernières années de la colonie, on assiste à un mélange incohérent d’inepties et de demi-mesures,
cependant que les Belges restent malgré tout persuadé de l’excellence de leur savoir-faire et d’être peut-être « les
moins mauvais de tous les colonisateurs ». Cette perplexité et cette incohérence se retrouvent même chez des
observateurs étrangers. Ainsi en va-t-il d’Ian Scott, ambassadeur d’Angleterre à Léopoldville  A l'égard de la
Belgique, il est à la fois très critique quant à sa politique de décolonisation, et optimiste sur les possibilités de
l'assistance technique belge. Les semaines de juillet et août 1960 furent pour lui "la révélation calamiteuse du
désarroi des Belges et de leur incapacité tant dans le domaine militaire que civil, et cela après des mois d'inepties
dans la conduite des affaires politiques" (p. 65). Plus loin il constate la faillite de l'assistance civile des Nations
Unies et affirme que "seuls les Belges étaient capables et désireux d'aider le Congo pendant suffisamment de
temps, jusqu'au moment où il serait réellement indépendant" (p. 74). SCOTT (Ian), Tumbled House - The Congo
at Independence, Oxford Univ. Press, London 1969



« Liberté syndicale » ou la lutte pour la représentation des Blancs

Le Décret du 23 mars 1921, donc,  non seulement autorisait l’existence de l’AFAC, mais
lui conférait le monopole de la représentation des fonctionnaires et agents de la Colonie. Et,
bien entendu, cela déplaisait souverainement à la FGTB et à la CSC, qui se considéraient
comme les seuls véritables syndicats, parce qu’ils n’avaient pas de liens avec l’autorité alors
que celle-ci, en accordant ce privilège à l’AFAC, avait bien montré que cette organisation était
un « syndicat patronal » ou une « corporation ». A quoi l’AFAC répliquait qu’elle était, elle,
la seule organisation vraiment « libre » puisqu’elle n’était pas « inféodée à un parti politique ».
On se livra de part et d’autre à des joutes d’injures assez peu appétissantes, car les syndicats,
surtout la FGTB, faisaient remarquer que de « corporatiste » à « fasciste » il n’y avait qu’un
pas, cependant que l’AFAC parlait fréquemment de la FGTB en usant d’un vocabulaire qui
donnait à penser qu’entre cette organisation et le KGB la différence n’était pas bien grande.

Ce bras de fer sur la question de la représentativité des organisations servit en quelque
sorte de toile de fond à quatre affrontements successifs, dont l’AFAC gagna les deux premiers,
mais perdit les deux autres. Ce fut le « chant du cygne » de cette organisation36. Ces
affrontements concernaient :

1. Le nouveau statut des fonctionnaires, fixé par le Décret du 20 août 1948
2. L’installation de la commission paritaire de ‘54/’56.
3. L’abrogation du monopole de l’AFAC par le Décret du 25-01-1957
4. La question du « Statut unique ».

Le Décret du 20 août 1948 signé par le Prince Régent et organisant le nouveau statut
des fonctionnaires résulta d’une grande épopée dont les batailles ont été aussi longues que
rudes. Il est impossible de rappeler en quelques lignes les péripéties ayant conduit à l’octroi de
ce Statut  Néanmoins, il faut souligner qu’on y retrouve (art 92) les fondements du régime
d’assurance soins santé, qui sera abrogé en 1993, et que ce Statut apporta aussi à l’AFAC les
Comités, et Comité supérieur du personnel, habilités à régler les problèmes individuels des
agents en matière, notamment, de cotations.

Puis ce fut la lutte qui mena finalement à l’installation de la première Commission
paritaire de 1954/56 qui, entre autres choses - au grand désappointement des syndicats chrétien
et socialiste - allait permettre la radicale réorganisation de la Caisse coloniale d’Assurance,
fondée en 1927, et aussi la définition, par décret du 1909-1955, du régime d’assurance soins de
santé37, toujours avec la même représentation exclusive du personnel par l’AFAC.

Dès février 1953, en Belgique, la FGTB remit au Ministre des Colonies un projet
(L’AFAC parle fielleusement d’une « suggestion impérative ») d’abrogation du décret du 23-
03-1921 qui faisait de l’AFAC l’interlocuteur unique et obligé, habilité à représenter le
personnel de la Colonie en son entièreté. Le peu d’enthousiasme du Ministre à donner suite à
cette proposition est assez compréhensible car, la rapidité du travail gouvernemental étant ce
qu’elle est, cette demande se retrouva finalement sur le bureau de Buisseret. Et celui-ci n’avait

36 L’AFAC  s’est ensuite maintenue, dans les années postcoloniales en vue de l’action, en collaboration souvent
avec les autres associations d’anciens d’Afrique, tendant au maintien et à l’amélioration du statut des
fonctionnaires de l’ex-colonie, et de leurs ayants droit, de l’aide aux membres par des conseils, des interventions
auprès des autorités, la diffusion d’un bulletin d’information et, en dernier ressort, des aides financières limitées.
Objectifs essentiels
- le maintien des droits acquis en 1960 (lois de garantie).
- péréquation des pensions d’Afrique, en plus de  leur indexation. (loi du 2/1/71)
- valorisation des années de guerre prestées par les membres de l’Administration d’Afrique (loi du 20/4/65),

37 lequel de l’avis du Ministre Buisseret, devait donner aux cadres de la colonie la certitude qu’en leurs vieux jours,
après leur carrière statutaire, ils seraient correctement et complètement couverts en matière de soins de santé.



guère envie de donner quelque accès que ce soit à la CSC alors qu’il pouvait prévoir que, sous
peu, il aurait affaire à une levée de boucliers catholique à propos de l’enseignement ! D’autre
part, en bon libéral, même s’il est partenaire de gouvernement avec le PSB, il trouve les
syndicalistes FGTB un peu hirsute. Les garçons de l’AFAC, au moins, sont bien polis, bien
propres et bien coiffés…

Là-dessus, quelques parlementaires socialistes déposèrent au Parlement, le 29 juin 1955,
une proposition de loi devant abroger le monopole de l’AFAC. Le problème fut en fait  réglé
par le Décret du 25-01-1957 à la satisfaction des signataires sans devoir en appeler au
Parlement, mais le fait ne laisse pas d’être significatif ! Il était bel et bien question de régler des
questions coloniales, en fait assez mineures, au Parlement belge, au lieu que celui-ci se contente,
comme il le faisait depuis 1908, de parler du Congo une fois par an, au moment d’en discuter
le budget. C’était le genre de choses que l’on laissait, normalement, au « législateur ordinaire »,
le Roi, et au Conseil colonial ! On s’écartait bel et bien de la Charte coloniale, et l’on avait peut-
être bien le sentiment, confus et obscur que cette Charte ne correspondait plus à la situation,
précisément parce qu’elle était coloniale, et que le vent avait tourné.

L’AFAC, de son côté, eut une réaction qui revenait à s’accrocher au « législateur
ordinaire » et s’adressa au Roi Baudouin. Elle rappelait au Souverain que l’association
défendait les intérêts moraux et matériels du personnel de la Colonie, « en dehors de toutes
considérations politiques ». Mais que, depuis quelques années, « il lui semblait que, pour des
raisons lui échappant, l’AFAC enregistrât régulièrement une fin de non-recevoir de la part des
autorités, ne lui laissant nulle possibilité de négocier raisonnablement, au point d’avoir été
réduite au rôle de figurant impuissant de s’acquitter de sa mission. »

Elle témoignait par contre de sa satisfaction quant au fonctionnement de la Commission
paritaire réunie à l’intervention du Ministre A. Buisseret  (qui avait donc encore siégé suivant
les anciennes normes, avec l’AFAC comme « représentante exclusive38 ») et demandait dès
lors, que ces Commissions soient reconnues et régies par des textes émanant du Pouvoir
exécutif. Et, pour finir, elle mettait en garde le Souverain contre les dangers présentés par le
projet voulant que soit accordée à tous la liberté syndicale intégrale.

Est-ce la suite de cette démarche ? En tous cas, le 4 septembre 1959 le Roi écrivait  au
Premier Ministre, Gaston Eyskens, une lettre rédigée dans l’amphigouri grandiloquent, solennel
et mielleux qui lui tenait lieu de style. Dans cette missive, il invite le gouvernement à tout mettre
en œuvre “pour empêcher que les populations que nous nous sommes engagés à conduire à la
civilisation et à la paix, ne retournent promptement dans les dissensions et à l’anarchie ». La
liberté à divers noms, et d’aucuns l’appellent parfois anarchie…

Vinrent les dernières années de la Colonisation, notamment alors que Mr M. Van
Hemelryck était Ministre des Colonies. L’AFAC  et les syndicats eurent alors tous à se
préoccuper des problèmes du Statut unique qui aurait dû regrouper tous les fonctionnaires et
agents de la Colonie, européens et autochtones, en connexité avec celui d’une sorte de
compénétration éventuelle des administrations belge et coloniale.

A propos du Statut Unique, il n’y eut guère de différence d’appréciation. L’AFAC
estimait que c’était « le triomphe de la niveleuse ». Car, ne  voyant pas très clairement comment
fondre harmonieusement les deux Statuts - des auxiliaires et des européens - tout se ramènerait

38 Il y a dans tout cela un fumet de nostalgie et de passéisme.  Il est tout de même juste de le dire, à la décharge de
l’AFAC : elle s’était rendu compte qu’elle serait sous peu une organisation de « vétérans de la colonie passée » et
se souciait de l’avenir de ses adhérents. Crucial était, de ce point de vue le financement de l’assurance relative aux
soins de santé qu’organise le Décret du 04-01-1959 qui remplaçait celui initial du 05-09-1955 dont l’AFAC avait
obtenu qu’il soit édicté en conclusion de la Commission paritaire, ce qui peut, au moins autant que le monopole
révolu, expliquer l’importance donnée à la « Commission Buisseret ».



finalement à une question de finances, alors que la Belgique se montrait assez peu soucieuse
d’assurer sa part dans le coût d’une opération mettant en charge l‘essentiel des émoluments de
l’expatrié, et que « déjà les auxiliaires eux-mêmes en réclamaient le bénéfice, sous prétexte
queux aussi étaient souvent expatriés” de régions lointaines de la Colonie.

Quant aux projets d’éventuelle compénétration, le « non » n’était pas moins unanime.
L’AFAC, toutefois, ne vit dans cette unanimité aucune raison de se réjouir, ni même de

renoncer à décocher ses allusions habituelles au « communisme » des syndicats. Elle écrit: « les
réactions des syndicats métropolitains - qui pourtant avaient exigé le droit de représenter les
fonctionnaires coloniaux en Afrique - étaient les plus significatives, c’était le “niet” le plus
stalinien »

Enfin et surtout - après les événements qui conduisirent à l’indépendance du Congo39 -
il y avait la question  de l’aval que l’état belge donnerait aux diverses dispositions statuaires du
personnel colonial. Cette question avait eu droit, dans la lettre royale de septembre 1959, à un
pompeux paragraphe, insistant pour que soient sauvegardés « les droits imprescriptibles » que
s’étaient créés « par leurs efforts généreux » ceux qui en Afrique avaient servi le pays.
Et c’est sans doute pourquoi fut notamment votée la loi du 14 mars 1960, portant garantie de
l’état Belge “aux contributions échues et à échoir du Trésor du Congo Belge, principalement
les pensions et autres indemnités » et aussi le financement de l’assurance relative aux soins de
santé qu’organise le Décret du 04-01-1959

Naissance du syndicalisme congolais

Toujours sous le Ministère Buisseret, il y eut un assouplissement de la législation qui
limitait le droit d’association.  Jusque là, les seules associations autorisées aux indigènes étaient
les associations tribales. La Colonie estimait visiblement qu’elles lui offraient une double
garantie : d’une part dans la division des tribus entre elles qui « atomisait » en quelque sorte la
solidarité possible entre Congolais, peut-être aussi, d’autre part, dans le fait qu’elle estimait
avoir un contrôle suffisant sur les chefs et dignitaires coutumiers importants.

Désormais, il fut permis de créer plus largement des associations, à condition toutefois
de ne pas « faire de politique ». Encore était-ce relatif puisque Lumumba, par exemple, était
membre de l’Alliance libérale, dont le nom avouait bien ses liens avec un parti politique belge.
En 1955, Patrice Lumumba devint Président de l’APIC, ou Association du Personnel Indigène
de la Colonie, fondée en 1946.

L’APIC, donc, ne « faisait pas de politique » et, comme son nom l’indique, voulait
défendre les intérêts du « personnel indigène de la Colonie », c'est-à-dire des fonctionnaires
subalternes autochtones. Cela ne touchait donc pas le prolétariat agricole ou industriel et, d’une
certaine manière, l’APIC avait quelque peu l’allure d’une « petite sœur indigène » de l’AFAC,
dont elle partageait « l’apolitisme » et le recrutement dans la fonction publique, ce qui en faisait
potentiellement une « AFAC des évolués ». Le fait que Lumumba quitta bientôt Stanleyville
pour Léopoldville, et la Poste pour l’industrie privée (il devint directeur d’une brasserie), ainsi
que l’intervention de plus en plus forte des syndicats métropolitains l’empêchèrent de jouer rôle
important qu’elle aurait pu avoir.

39 Après les événements de Léopoldville en 1959, le président de l’FAC/Kivu avait publiquement déclaré “que
tout finira par se tasser mais, qu’à la réflexion, le danger ne viendra pas du Congo mais de Belgique ». C’est le
thème, promis à un bel avenir médiatique, de l’indépendance « gâchée par Bruxelles ».



Au-delà des discours, une autre forme de combat s’instaura dans les rapports avec
l’autorité coloniale. La mutation qui s’opéra à cet égard dans le domaine syndical est très
révélatrice. En 1956-57, sa manière d’opérer changea du tout au tout.

Pendant longtemps, la revendication s’était située au niveau de la constitution de
syndicats mixtes : il s’agissait de combattre la discrimination et de prôner une égalité  des
avantages sociaux entre Blancs et Noirs. Mais les choses changèrent. L’APIC prit conscience
de sa spécificité d’être le seul et vrai syndicat des Congolais et elle prétendit exercer pleinement
sa responsabilité.

La lutte pour l’instauration de la liberté syndicale absolue au Congo, tant pour les Noirs
que pour les Blancs, fut le fait non seulement des Congolais mais aussi des milieux syndicaux
belges. C’est à la suite de la menace de la FGTB de faire proclamer par le Parlement belge la
liberté syndicale au Congo que Buisseret, craignant de se faire prendre de vitesse, déposa un
projet de loi dans ce sens au conseil de gouvernement. Le 25 janvier 1957, deux Décrets furent
promulgués, consacrant la légalité des syndicats tant pour les agents de l’administration et de
l’ordre judiciaire que pour le reste des habitants.

Cet épisode n’est pas dépourvu d’intérêt, en ce sens que Buisseret fut battu par ses
propres méthodes de contacts parallèles, mais aussi parce que le Parlement belge parut se
réveille d’un long sommeil et se rappeler soudain qu’il lui était loisible de légiférer pour le
Congo. Encore un aspect du « Congo dont les Héritiers ne voulaient pas » !

Ce fut ainsi que la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique (CGSL)
s’installa au Congo en avril 1957, et que les sections congolaises de la Fédération générale des
Travailleurs de Belgique (FGTB) et la Confédération Syndicats chrétiens du Congo (CSCC)
s’instaurèrent en syndicats mixtes. Certains Congolais parvinrent à une position élevée au sein
de ces structures, notamment Alphonse Nguvulu, Cyrille Adoula, Raphaél Bintou à la FGTB et
Jacques Massa, Albert Nkuli et Dominique Zangabie  dans les rangs de la CSCC.

Mais cette grande victoire syndicale cachait un inconvénient qui fut dénoncé par l’APIC.
Les factions congolaises de la CSCC et de la FGTB étaient trop liées aux « maisons mères »,
ce qui devenait fâcheux dans un combat qui opposait de plus en
plus colonisés et colonisateurs. En tant qu’unique instance syndicale à ne pas recevoir ses
consignes de l’étranger, l’APIC-Léopoldville, qu’Arthur Pinzi dirigeait depuis 1954, devint
menaçante au moment du dépôt de ses revendications de juin 1956 au Conseil de
Gouvernement.

Buisseret, secoué d’autre part par la parution du « Manifeste de Conscience africaine »,
adopta une attitude démagogique. Il invita une délégation de cinq membres de I’APIC pour un
échange de vues à Bruxelles. L’APIC réclamait que les Congolais qui occupaient des fonctions
exercées jusque-là par des Blancs aient droit à des avantages égaux à ceux accordés aux
fonctionnaires engagés sur place40. Le voyage en Belgique (nouvelle application du « style
Buisseret » de contacts direct mais aussi de « court-circuits ») fut une simple opération de
charme qui ne changea rien au fond du problème. Elle contribua tout au plus à aggraver le
conflit existant entre Kalina et Bruxelles et obtint une augmentation de salaire pour les grades
inférieurs de l’administration publique.

L’essentiel pour l’APIC était qu’elle entendait hausser le ton en
tant que seule structure pouvant se permettre d’aller loin dans le durcissement des positions.

40 Un fonctionnaire « engagé sur place »  est un agent qui se trouve déjà au Congo au moment où il est embauché
par la Colonie. Il touche donc un salaire « sec », non majoré des diverses primes, indemnités et dédommagements
liés à l’expatriation (dont nous avons dit plus haut qu’elles n’avaient plus guère de sens).  Dans un tel cas, la
différence entre son salaire et celui, inférieur, de l’agent congolais, était vraiment une « prime à la couleur »  et,
comme telle, mal vue du personnel noir.



Il était donc nécessaire qu’elle s’organisât mieux. Elle obtint, pour la première fois, de
tenir son Congrès national. Il eut lieu du 30 avril au 6 mai 1957, regroupant des délégués venant
des six provinces et qui jusque-là, ne se connaissaient que de nom : Pascal Luanghy (Katanga),
Alphonse Songolo (Province orientale), Dominique Manono (Kasaï), Edmond Rudahindwa
(Kivu). A l’issue du congrès, le comité de la province  de Léopoldville qui résidait à la capitale
devint le comité central.  Arthur Pinzi devint donc le président général, Maximilien Liongo ;
vice-président général adjoint, Damien Kandolo, secrétaire général, Ambroise Salumu, trésorier
général, Paul Bolya trésorier général adjoint et Armand Bobanga, secrétaire de rédaction du
bulletin de l’association.

En juin-juillet, l’APIC se fit représenter par son président général et son adjoint au
Conseil supérieur de Consultation syndicale à Bruxelles. Consciente de ses responsabilités en
tant qu’interprète de l’opinion congolaise, elle fit des réclamations précises qui furent
percutantes : instauration d’un statut unique entre agents belges et congolais; révision du
barème suivant le principe « à qualification égale, travail égal et salaire égal » ; abolition de la
prime d’expatriation. Elle fit même davantage : dans une lettre adressée au ministre Buisseret,
elle prit position contre la relégation des kimbanguistes, réclamant la libération de 37 000 chefs
de familles maintenus en relégation uniquement pour leurs convictions religieuses. Il n’y eut
pas de suite concrète à ces différentes revendications pertinentes dont certaines pourrai être
considérées aujourd’hui comme utopiques - l’égalité de salaire entre personnel et expatrié -
parce qu’elles ont continué jusqu’au seuil de la quatrième année de l’indépendance. Mais
plusieurs chose étaient cependant acquises.

D’abord, la revendication des autochtones avait cessé d’être misérabiliste, implorant la
pitié du Blanc tout-puissant ; elle avait acquis des accents syndicalistes.

Mais ensuite, il faut bien le constater malgré la pertinence des revendications, une
tendance se faisait jour, à quitter le terrain proprement syndical pour entrer dans celui des
revendications d’ordre général, en fait celui des droits politiques ou des Droits de l’Homme.

Cela préludait à ce qui serait l’évolution des syndicalistes congolais jusqu’à
l’Indépendance et durant les premières années de celle-ci. On ne peut pas dire  que leurs talents
ou leurs énergies furent perdues pour la Congo, mais elles le furent pour les travailleurs
congolais. La politique absorba  bientôt la plupart des dirigeants syndicaux.

Les syndicats belges au Congo

Dans la rivalité perpétuelle qui l’oppose à la FGTB, la CSC avait une longueur d’avance,
du fait de ses contacts et affinités avec l’Eglise donc, au Congo, avec les Missions qui, non
seulement étaient un des « trois piliers » de la Colonie, mais étaient aussi bien implantées sur
le terrain à travers tout le pays. Il ne faut pas dédaigner non plus le fait que le Roi Baudouin
était personnellement très croyant, pour ne pas dire bigot, et que la fonction royale exerçait au
Congo une influence moins discrète qu’en Belgique.

L’on a envie de dire « heureusement pour elle », la CSC avait ces avantages, car sa
connaissance du terrain était plutôt embryonnaire, si l’on en juge par ce que disait, à propos du
Congo, Henri Pauwels, Président de la CSC et ancien ministre social-chrétien !

Il fit un voyage au Congo de décembre 1945 à février 1946. Et c’est peut-être là la seule
circonstance atténuante que l’on puisse trouver au tissu d’inepties que fut son rapport : Pauwels
était alors âgé et malade, et mourut peu après son retour en Belgique. Peut-être faut-il prendre
ses dires comme étant les derniers balbutiements d’un moribond…



D'aucuns affirment, sans que cela soit prouvé, que l'un de ses objectifs était déjà de
préparer la reprise du "Courrier d'Afrique" et que des contacts auraient été pris par lui dans ce
sens, avec l'appui de deux personnalités missionnaires de Léopoldville, Mgr Six, Vicaire
Apostolique et J.Mols, directeur du collège des jésuites.

Il déposa à son retour un rapport41 d'une stupidité et d'une myopie rares. Nous en avons
cité, au début du présent ouvrage, des extraits où, fort sans doute d’une ligne directe avec le
Très Haut réservée aux hommes politiques chrétiens, il exposait que la colonisation est la
Volonté de Dieu.

Visiblement (mais c’est peut-être là un résultat de son état de santé), il s’embrouille
considérablement. Il croit avoir parlé à une quarantaine de prêtres noirs à Mayidi: il y en avait
à peine autant dans tout le pays. Un important cadre chrétien ne devrait-il pas être capable de
distinguer un curé d'un séminariste ?

Il a noté quelques chiffres de rémunérations du personnel indigène:
- employé dans un grand centre: 1000 à 2500 f/mois.
- "     dans une ville moins importante: 425 à 1300 f/mois.
- salaire minimum légal : Léopoldville : 12 f/jour
- idem           : Matadi 7 à 8 f/jour.
- "une entreprise qui occupe 12500 ouvriers noirs" (UMHK?):
- les 3 premières années: 45,50 f/mois
- les 3 suivantes: 54.60 f/mois
- les 3 suivantes: 63 f/mois
- plafond: 159,40 f/mois.
Y avait-il en outre des avantages en nature? La chose n'est pas claire.

Il avait d'autre part noté les revendications suivantes de la part des "évolués":
un statut spécial leur conférant une place à part, notamment en leur permettant d'élire
des représentants dans les organes consultatifs coloniaux;
une carte d'identité indiquant la qualité d'évolué;
des quartiers résidentiels, des wagons de CF, cafés, hôtels, restaurants séparés;
des salaires plus élevés;
être respectés par les Blancs;
des services sociaux, en particulier pour les femmes;
l'accès à l'Université.

Il écrivait encore, notamment: « Entre la Métropole et la colonie une association s'est
nouée qu'il n'appartient pas à la volonté unilatérale d'une des parties de dissoudre, au grand
dommage de l'autre qui se verrait frustrée de son long labeur civilisateur ».

Bien qu'admettant la grève (quand même!) si elle est strictement professionnelle et
respecte les règles d'arbitrage, il remarque toutefois: « Ce qui est grave surtout, c'est qu'une
grève des Noirs se déroulera rarement dans le calme. On assistera à des manifestations
tumultueuses et il y a lieu de craindre très sérieusement que les mouvements autonomistes et
xénophobes s'emparent de la direction de la grève pour lui imprimer une allure séditieuse ».

S’il y a un miracle, dans tout cela – ce qui devrait être logique, dans un syndicat placé
officiellement sous la protection du Tout-Puissant - c’est que, avec des informateurs de
semblable calibre, la CSC ait malgré tout réussi à s’implanter au Congo !

41 Edité ensuite sous le titre "Syndicalisme au Congo"; Bruxelles, CSC, 1946



La FGTB portera un intérêt croissant au fait congolais en envoyant au Congo plusieurs
missions de haut niveau, notamment en 1947 et 1951. En 1952, le rapport de mission syndicale
de la FGTB constate que le prolétariat congolais, avec ses 1.250.000 travailleurs «indigènes »,
offre un champ d’action gigantesque au mouvement syndical mais qu’il vit dans des conditions
de surexploitation et d’oppression incroyables et n’a guère le sens de sa propre émancipation.
La FGTB va donc développer en son sein des noyaux de militants congolais dans le but de
former des cadres et des intellectuels.

Pourtant, la seule grève locale massive de l’histoire du Congo belge eut lieu en octobre
1959, à l’appel de la CSCC, à l’OTRACO. 23.000 travailleurs arrêtèrent le travail. Le réseau
national des transports fut paralysé pendant huit jours, jusqu’à l’octroi d’une substantielle
hausse des salaires de 12 %.

La société coloniale réagit violemment à ces actions, mettant en cause l’octroi de la
liberté syndicale aux Africains. C’était  à peu près l’époque où l’AFAC écrivait au Roi sa lettre
où  elle mettait en garde le Souverain contre les dangers présentés par les projets  voulant que
soit accordée à tous la liberté syndicale intégrale.

Le Congo belge comptait, en 1959, 1,25 millions de travailleurs salariés, dont 1/5 au
moins étaient syndiqués. Un accroissement aussi considérable de la main d’œuvre devait
conduire à une modification fondamentale des relations professionnelles. En mai 1959 eut lieu
à Léopoldville une sorte de conférence nationale du travail, dont un des objectifs était la
reconnaissance du fait syndical par les patrons. Le gouverneur général annonça que
l’administration renonçait à son rôle tutélaire pour jouer désormais le rôle d’arbitre42, ce qui
constituait un revirement. A l’issue de cette réunion, un « pacte social » fut adopté,
généralement bien accueilli par tous, sauf les colons.

Une autre conférence nationale eut lieu au début de 1960, alors que l’indépendance se
profilait à l’horizon.  En l’absence de cadres congolais de haut niveau la formation dispensée
par les syndicats allait jouer un grand rôle.

Ce grand rôle fut toutefois en quelque sorte la perte du syndicalisme congolais. En effet,
le manque de cadres  ayant quelque formation va « aspirer » dans la sphère politique une bonne
partie des cadres syndicaux. Il suffit de citer  à ce sujet quelques noms, comme Diomi, Bo-
Boliko ou Adoula… Il faut donc dire, à la fois, que le syndicalisme congolais fut une pépinière
de dirigeants, et en même temps que ce syndicalisme perdit presque tous ses cadres du jour au
lendemain à l’indépendance.

Au plan économique, la FGTB souhaitait la réalisation de grands travaux
d’infrastructure, dont le complexe hydroélectrique d’Inga, et des réformes de structure. La
récession économique de 1959, avec le renvoi des Belges licenciés et les émeutes africaines
nées de la misère, bouscula de manière irréversible les projets syndicaux que la droite accuse
pourtant d’être à l’origine des événements. La FGTB avait également contribué à former des
cadres congolais. En avril ’60, elle créa la FGTK (Fédération Générale du Travail du Kongo),
la lettre K devant marquer la différence avec le FGTB-Congo, créée par des Blancs, le secrétaire
général en était Cyrille Adoula. La FGTB passa donc alors le flambeau à la FGTK (FGT-
Kongo) dont le programme s’inspire largement des thèses de l’organisation mère.

La CSCC, sous l’impulsion notamment de Jean Brück, avait ouvert une Université
ouvrière à Brazzaville, avec l’aide de la CISC. Le MOC belge prit en charge la formation

42 L’idée que dans les luttes sociales, l’Etat est une sorte d’arbitre « au-dessus de la mêlée » est, encore une fois,
un trait typique de la façon dont on concevait, en Belgique, le rôle de l’Etat dans la concertation sociale. Autrement
dit, c’est là encore un trait de ce « Cogo dont les Héritiers ne voulaient pas ».



supérieure d’une dizaine de Congolais, parmi lesquels André Bo-Boliko. Celui-ci devint ensuite
secrétaire général de l’UTC (Union des Travailleurs Congolais), dénomination qui se substitua
à celle de CSCC à l’indépendance.

Au fond, il est heureux que les syndicats belges aient eu l’idée d’investir aussi
énergiquement dans la formation de cadres. Grâce à cela, leurs efforts n’ont pas été totalement
inutiles ! Car, à ce propos aussi, il faudrait répéter, sans cesse et à propos de tout :
« incohérent », ou « trop peu » ou « trop tard »…

Même s’il y a une évolution remarquable entre les vues paternalistes de Pauwels en
1947 et l’émancipation syndicale de 1960, il reste que l’ensemble de la « syndicalisation » des
années ’50 donne une impression de « plaquage ». Cela résulte peut-être du fait que le
syndicalisme, comme d’autres institutions, a été importé au départ à l’usage des Blancs,  avant
que le bénéfice en soit étendu aux Noirs. De ce fait, on l’a introduit avec les caractéristiques
qui étaient les siennes en Belgique : syndicalisme politique, voire « confessionnel », alors que
rien ne permettait d’affirmer que les Congolais désiraient ces clivages ; syndicalisme de
concertation, ce qui suppose une certaine approbation de l’Etat, laquelle ne fut acquise qu’une
année avant l’indépendance ; syndicalisme reposant fortement sur l’idée que le peuple, ce sont
les salariés des secteurs secondaire et tertiaire, alors que s’il y avait au Congo un gros million
de salariés, la grande masse du peuple, dix fois plus nombreuse, se composait avant tout de
paysans. Au fond, comme le RP Hulstaert voulait défendre les gens, la langue et la culture
Mongo avec les moyens et méthodes que le mouvement flamand avait employés à Heist-op-
den-Berg, les syndicats arrivèrent avec la conviction que ce qui marchait à Ougrée
fonctionnerait tout aussi bien à Likasi.

Aussitôt après l’indépendance, il y eut quelques années de troubles et de guerres civiles,
puis le Congo tomba sous l’éteignoir de la dictature de Mobutu. Et c’est de la résistance à celui-
ci que naquit, petit à petit, l’actuel syndicalisme congolais, qui ne doit presque rien à l’éphémère
syndicalisation de la période coloniale.
-
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